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 Introduction du recteur Alain Miossec

L’académie de Rennes accueille chaque année des élèves ne parlant pas la langue française.  

Ces élèves, selon leur domicile, sont accueillis dans des classes spécifi ques ou dans les 

classes ordinaires de l’établissement scolaire de secteur.

Des enseignants possédant des compétences attestées en "Français Langue Etrangère" 

ont produit un guide pratique à destination de tous les enseignants de l’académie  

afi n de fournir à tous les élèves les conditions optimales de réussite scolaire.

La maîtrise de la langue française est un enjeu important pour tous les élèves   

et savoir s’exprimer et se repérer dans la société actuelle est déterminant  

pour  y jouer pleinement son rôle.

L’école, en Bretagne, a toujours su montrer l’importance d’une scolarisation 

réussie. La réussite à l’école repose bien souvent sur une suite de moments 

favorables, utilisés à bon escient par les enseignants et les élèves.   

Pour profi ter pleinement de ces moments favorables, les questions pratiques  

doivent trouver des réponses claires, directement accessibles, c’est l’objet  

de ce guide. Les réponses apportées sont aussi d’ordre pédagogique   

et les pistes proposées permettront à chacun de veiller à ce que chaque élève 

qui lui est confi é soit à même de profi ter de l’enseignement dispensé.

Je formule donc le vœu que ce guide que vous découvrez aide chacun    

à mieux remplir encore la mission qui est la sienne.

Le Recteur de l’Académie de Rennes

Alain MIOSSEC
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A/ la scolarisation

1-1/ Élèves de moins de 12 ans
- Le maire de la commune inscrit l’élève dans l’école.
- Le directeur de l’école du secteur procède à l’accueil ; 
  à Rennes, la coordination migrants.
Conseils
Il s’agira d’être particulièrement bienveillant avec l’élève qui arrive, 
comme avec tous les élèves, tant au niveau de l’accueil qu’au niveau 
pédagogique. Sans négliger la complexité que cela constitue, tirer 
parti de la richesse que constitue l’arrivée de cet élève dans l’école.
Il est important aussi de rassurer les familles, tout en présentant 
en quoi consiste être un élève dans le système scolaire français. 

• PREMIERE ARRIVEE DE L’ELEVE A L’ECOLE
L’élève est intégré dans une classe de rattachement qui correspond 
à son âge. 
- S’il y a une CLIN - Classe d'Initiation - ou une autre structure dans 
l’école :	

• présenter l’élève à l’enseignant de sa classe de rattachement
• présenter la structure à l’élève et à sa famille
• présenter la CLIN
• donner un nouveau rendez-vous à la famille pour expliquer 
les modalités de scolarisation et les dispositifs particuliers mis 
en place pour cet élève ; dans la mesure du possible, solliciter 
un traducteur (cf p9).

- S’il n’y a pas de CLIN :	
• présenter l’élève à l’enseignant de sa classe de rattachement
• donner un nouveau rendez-vous à la famille pour expliquer 
les modalités de scolarisation et les dispositifs particuliers mis 
en place pour cet élève ; dans la mesure du possible, solliciter 
un traducteur.

Donner aux élèves les horaires de l’école. Fournir aux familles un 
dossier présentant l’environnement de la ville (cf p11). 

• PREMIER JOUR DE CLASSE
Une place aura été préparée pour l’élève dans la classe. Les autres 
élèves auront été avertis de son arrivée.
Interrompre les activités de la classe et prendre le temps d’ac-
cueillir l’élève : présentations ; nommer un tuteur ou un groupe 
d’élèves qui s’occupe de l’élève qui arrive.
Doc annexe (accueillir un élève non francophone)
Accompagner l’élève pendant le périscolaire (accueil le matin, 
repas, récréation…). 

• AU COURS DE LA PREMIERE SEMAINE
Évaluer les compétences scolaires de l’élève, en faisant attention 
à le placer dans une situation de réussite (commencer par les 
mathématiques plutôt que par le français ; tâches simples ; éviter 
d’insister en cas de difficultés…).

1-2/ Élèves de 12 ans à 16 ans
L’inspecteur d’académie affecte les élèves dans les collèges.
L’élève est accueilli par l’inspection académique ou une cellule 
d’accueil qui en dépend (CIO, coordination migrants…).
S’il se présente directement dans un établissement scolaire, il 
convient de lui indiquer, avec bienveillance et en s’assurant que 
les informations ont été comprises, vers quelle personne il doit se 
tourner ; on peut prendre rendez-vous pour la famille auprès de 
cette personne (cf p19).

Inscription auprès de services de l’IA
Le premier entretien a lieu dans la cellule d’accueil que l’inspec-
tion académique a mise en place (cf p19).
Il vise :

• à repérer les jeunes à scolariser ;
• à présenter en quoi consiste être élève dans le système 
éducatif français ;
• à identifier un niveau de scolarisation possible.

Suite à cet entretien, on organise l’évaluation de sa maîtrise de 
la langue française et de ses acquis scolaires dans un centre 
d’évaluation (CIO, établissement, coordination migrants en Ille et 
Vilaine) (cf p6).
Les résultats des évaluations et les propositions d’aménagement 
de parcours sont transmis à l’établissement d’accueil par les ser-
vices de l’inspection académique.
L’affectation tient compte, d’une part, du profil scolaire de l’élève 
établi par les évaluations et, d’autre part, des possibilités d’accueil 
adaptées, à une distance raisonnable du domicile. Le délai entre 
la date d’inscription de l’élève auprès des services de l’Éducation 
nationale et son affectation effective dans un établissement ne 
doit pas excéder un mois. 

• ARRIVEE DANS L’ETABLISSEMENT D’AFFECTATION
Conseils
Il s’agira d’être particulièrement bienveillant avec l’élève qui arrive, 
comme avec tous les élèves, tant au niveau de l’accueil qu’au ni-
veau pédagogique. Sans négliger la complexité que cela constitue, 
tirer parti de la richesse que constitue l’arrivée de cet élève dans 
l’école.
Il est important aussi de rassurer les familles, tout en présentant 
en quoi consiste être un élève dans le système scolaire français. 

• PREMIER JOUR DE CLASSE
Si l’élève est affecté en CLA* : cf. p12 et 13 
Si l’élève est affecté en classe ordinaire : cf. p11 et 14
Si l’élève est affecté en classe d'accueil CLA-NSA* : cf. p15 et 16
* CLA classe d'accueil - CLA-NSA classe d'accueil pour les élèves non scolarisé antérieurement)

 1/ La procédure de scolarisation ;
          le temps d’accueil d’un ENA (élève nouvellement arrivé)

Pour garantir une bonne scolarisation des jeunes arrivants, deux principes doivent guider le travail mené : 
• faciliter l’adaptation de ces jeunes au système français d’éducation en développant des aides adaptées à leur arrivée ; 
• assurer dès que possible l’intégration dans le cursus ordinaire.

Préambule : L’élève ENA est un élève comme les autres avec des besoins spécifiques. Tous les personnels doivent se sentir responsables 
de sa scolarité.
L’intégration dans une classe d e rattachement ne devrait jamais se faire en fonction du bon vouloir de l’enseignant de cette classe : 	
l’intégration de ces élèves n’est pas un choix. (Les élèves ne choisissent pas leur emploi du temps  ni les enseignants leurs élèves…)
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A/ la scolarisation

1-3/ Accueil des élèves de plus de 16 ans
Les jeunes de plus de 16 ans, accompagnés par le responsable légal et 
par un traducteur, sont reçus à la cellule d’accueil (à Rennes : le CIO du 
district) où leur sont proposées les solutions suivantes en fonction de 
leur situation.
 
Selon la période de l’année scolaire, les solutions possibles sont 
différentes :
• en début d’année scolaire

pour les francophones : Possibilité d’intégration directe dans le 
système scolaire, après évaluation
- ex : Une intégration en L.P. (cf p2)
- ex : Une intégration en L.G.T. (cf p2)
pour les non francophones : possibilité d’intégrer une classe Français
- langue Etrangère (FLE), après évaluation (cf p3). 
pour les francophones et les non francophones : possibilité de prise 
en charge par la Mission Locale sous certaines conditions.

• en cours d’année scolaire
- impossibilité d’intégration ni en système scolaire classique ni en 
classe FLE.
- seule possibilité : la Mission Locale sous certaines conditions et le 
réseau local des partenaires (Ecoles de Langues - Accompagnement 
scolaire - Réseaux des enseignants retraités, etc).
- pour les non francophones et parfois les francophones, la plate-
forme FLE assure un conseil pour guider les objectifs dans le choix des 
partenaires qui accompagneront le jeune.

1.3-1 / Procédure d’évaluation des primo-arrivants pour une entrée en LP
• éléments fournis par le CIO 
- état civil (âge et situation) :
- niveau en français supposé :
- diplôme envisagé :
- spécialité souhaitée et/ou déclarée :

• Procédure D’évaluation Au LP
Enseignement professionnel 
Objectifs : 
- vérification des pré-requis
- Repérage des connaissances acquises et des compétences profes-
sionnelles
- Sur un schéma : 
- Capacité à identifier des pièces et donner leur fonction
- Capacité à réaliser un montage ou une tâche professionnelle plus 
ou moins complexe.
- Modalités :
- Entretien par les enseignants de la spécialité
- Mise en situation pour déterminer le niveau de pratique
   

Enseignement général
Objectifs : 
- Vérification des acquis
- Détermination du niveau le plus adapté et des accompagnements 
nécessaires à mettre en place pour donner toutes les chances de 
réussite
- Modalités :
- Exercices écrits et oraux en Mathématiques et en Français (1h dans 
chaque matière)

En Français :
- Compréhension de consignes écrites,
- Rédaction de quelques lignes
- Compréhension de consignes orales

En Mathématiques :
- Compréhension des énoncés écrits et oraux
- Réalisation d’exercices
- Lecture d’un petit texte et questions

- Bilan (sous l’autorité du chef d’établissement)
- En réunion d’équipe, un avis est transmis au CIO (cf p6)
- Cet avis valide ou non la demande de l’élève. Si oui, le LP propose 
une formation au niveau le plus adapté aux capacités de l’élève, ainsi 
que les accompagnements nécessaires à sa réussite.
- Mise en place de cours de Français – Langue étrangère (FLE)
- Suivi particulier dans le cadre de l’accompagnement personnalisé
- Soutien disciplinaire

- En cas d’inscription, l’élève est reçu avec la famille et un contrat est 
alors formalisé, l’élève s’engageant à suivre tous les accompagne-
ments proposés.

- Il est précisé – dans la mesure du possible – si l’obtention du di-
plôme (et quel diplôme) est envisageable.

1.3-2/ Procédure d’évaluation des primo-arrivants pour une éntrée en LGT
- Eléments fournis par l’Inspection Académique
- Identité du jeune (Nom, Prénom)
- Niveau de l’évaluation (Fin de 2nde, 1ère ou Terminale). Ce niveau est 
apprécié par la cellule d’accueil et fourni par l’I.A.
- Section (S, ES, STG…)
- Sujets (si nécessaire)
- Evaluation pour les séries générales portant sur le Français, les Mathé-
matiques et l’Anglais a minima

- Procédures d’évaluation
- L’évaluation est organisée dans le LGT choisi par l’IA. Ce lycée ne 
correspond pas forcément à sa future affectation ni au lycée de son 
secteur.
- Les correcteurs connaissent le but de cette évaluation et commentent 
en conséquence.
- L’ensemble des épreuves est renvoyé à l’I.A.

- Bilan
- La cellule d’accueil est associée à la décision : Affectation dans un 
lycée ou non affectation
- Préconisation si nécessaire
- Dans le cas d’un refus d’affectation, le jeune est invité par l’I.A. à 
reprendre contact avec le CIO qui peut le diriger vers les partenaires 
avec l’appui éventuellement du dispositif FLE.

 1/ La procédure de scolarisation ;
          le temps d’accueil d’un ENA (élève nouvellement arrivé) (suite)
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A/ la scolarisation

1.3.3/ objectifs de la classe FLE
Apprentissage du Français - Langue Etrangère
- La culture et la civilisation françaises
- L’insertion sociale et culturelle

Adaptation au rythme scolaire et aux exigences scolaires
- cours d’éducation physique et sportive
- cours de Mathématiques
- cours de Théâtre
- règles de la vie scolaire et collective (respect et assiduité)

L’élaboration d’un projet de formation ou d’un projet professionnel 
l’année suivante
- bilan personnel, découverte des métiers et des formations
- système scolaire français et autres dispositifs (CFA, Mission Locale)
- visites d’établissements scolaires et stages en entreprise

Profi l du public
- jeunes étrangers nouvellement arrivés en France depuis moins d’un an 
et non francophones, ayant entre 16 et 18 ans
- scolarisés antérieurement dans leur pays d’origine (non analphabètes)

Capacité d’accueil
- 18 places

Calendrier
- début des cours : fi n septembre
- fi n des cours : début juin
- dès l’inscription du jeune, l’ensemble des cours est obligatoire et gratuit

Coût
- gratuité
- une demande de bourse est possible
- la classe FLE est fi nancée à 45% par le Fonds Social Européen et à 
55% par le Ministère de l’Education Nationale : Les jeunes inscrits ont 
donc un statut scolaire.

Modalités d’inscription et d’admission
- première prise de contact à la cellule d’accueil (à Rennes : le CIO du 
district) avec le responsable légal et le traducteur
- entretien de motivation au lycée Victor et Hélène Basch.
Cet entretien vise à faire connaissance avec l’élève et ses référents, à 
leur présenter le fonctionnement de la classe. 
Il se fait en présence de l’enseignante de Français, de la coordinatrice  
et  d’un surveillant référent de la classe.
- test dans la langue d’origine si possible (niveau 6ème et 3ème)
- test en Mathématiques
- commission d’admission présidée par le Chef d’établissement et en 
présence de la Directrice du CIO
- communication des résultats de la Commission

 1/ La procédure de scolarisation ;
          le temps d’accueil d’un ENA (élève nouvellement arrivé) (suite)
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A/ la scolarisation

2-1/ Appliquer des règles  générales mais 
néanmoins spécifi ques :
Le regard et l’implication du chef d’établissement sont détermi-
nants dans la réussite du parcours du nouvel arrivant.
Développer un esprit bienveillant et positif.
Avoir à l’esprit qu’il s’agit d’un élève qui a acquis des compétences 
mais avec un parcours et une histoire antérieure différents dont il 
faut tenir compte.
Avoir présent  à l’esprit qu’une  prise en charge individualisée tant 
pédagogique qu’éducative, construite de façon très rigoureuse et 
diminuant progressivement  devra être mise en œuvre dans l’éta-
blissement en relation avec des partenaires si c’est possible.
Avoir présent à l’esprit qu’il faudra mettre en un premier temps un 
accompagnement renforcé en FLS  pour une meilleure maîtrise de 
la langue et une compréhension des attentes mutuelles.
S’appuyer sur les dispositifs existants (accompagnement éducatif, 
associations partenaires) pour agir en complémentarité de ce qui 
sera mis en place en l’établissement.

2-2/ Etablir une relation collaborative dès 
l’accueil 
La famille  et l’élève : accueil fait par le principal en un premier 
temps mais  aussi par le CPE et le professeur principal.
Maître mot : l’établissement doit être facilitateur d’intégration. 
Expliciter les attentes  essentielles et indiquer les contacts pos-
sibles à tout moment.
Se mettre et mettre la famille en relation avec les associations de 
quartier ou du secteur géographique pour que les discours soient en 
cohérence et qu’il y ait perception d'une volonté de continuité non 
seulement au niveau des attentes mais aussi des aides/soutiens. 
Faciliter les rencontres demandées par les familles.
Se rendre le plus disponible possible.

2-3/ Responsabiliser les acteurs
- L’élève et sa famille : en intervenant auprès d’eux régulièrement 
(RV formels ou/et ponctuels avec PP, CPE CE).
Tenir compte du projet de la famille pour aider à la construction du 
projet de l’élève (interaction COP/ PP / famille / élève encore plus 
soutenue que d’ordinaire)
- L’équipe pédagogique : tous les enseignants (pas seulement 
le professeur principal)   seront concernés par l’enseignement 
à prodiguer à l’élève ; profi ter du conseil pédagogique ou d’une 
réfl exion dans le cadre de la pré rentrée ou du projet d’établisse-
ment ou d’une formation de proximité pour la mise en place d’un 
programme personnalisé, d’évaluations formatives, différenciées, 
pour élaborer une progression adaptée à l’élève.
- L’ensemble des acteurs  de l’établissement : pour des réunions 
de suivi régulières (regards croisés).
- Les autres élèves : tutorat  à penser et à mettre en place no-
tamment dans le cadre des permanences, de l’accompagnement 
éducatif.

2-4/ Valoriser ce que l’élève est, ce qu’il a acquis 
dans son pays d’origine, tant en termes de 
compétences que de connaissances 
- Repérer et valider les compétences du Socle Commun de Connais-
sances et de Compétences dont l’élève fait preuve.
- Elargir le champ des compétences en dehors du scolaire. Penser 
à l’interculturel. Donner aux élèves et à leur famille l’occasion de 
s’exprimer sur cela.
- Des exemples de situations le permettant : semaine de la culture ; 
projet culturel ;  cours de civilisation ; cours de langues ; IDD ; 
heure de vie de classe…

 2/ Les  principes d’accueil d’élèves nouvellement arrivés en France
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A/ la scolarisation
 3/ Contacts et stratégies possibles pour recevoir

          et faciliter l’accueil d’un ENA  dans son établissement
          (À destination du Chef d’Etablissement)

Fiche 3

Contacts  et stratégies   possibles pour recevoir et faciliter l’accueil et la réussite d’un ENA dans
son  établissement  (Fiche à destination du Chef d’Etablissement)

                                                  

1 Selon liste en annexe

Actions possibles/ souhaitables Contacts  à solliciter et stratégie recherchée
1/ Phase essentielle : l’accueil à l’inscription ou peu

de temps après, avec pour objectif de familiariser le

plus simplement possible l’élève et sa famille au
fonctionnement du système éducatif français et

bien sûr de l’établissement.

- Appeler les services de l’IA qui s’occupent des élèves ENA (DIVEL) et

prendre l’appui des personnes en charge du dossier au niveau de

l’inspection académique (cellule d’accueil1),  pour faire part de la
demande d’inscription ou pour faire un état des lieux des besoins

de l’EPLE.

- Associer à ce temps impérativement le  CPE qui sera le lien entre

l’équipe pédagogique et l’équipe éducative.

2/ l’entretien avec le professeur coordonnateur du
dispositif ou le professeur principal et le professeur

de FLE/ FLS.

- L’enseignant du dispositif spécifique ou le PP et l’enseignant de
FLE/FLS ; les informer de l’arrivée d’un élève à besoins éducatif et

pédagogique particuliers, pour leur indiquer les attentes à leur

égard, les associer à la démarche à mettre en œuvre au sein de

l’équipe pédagogique de la classe et les faire adhérer au projet.

3/ Le travail avec l’équipe pédagogique de la classe

(voire avec l’ensemble des enseignants de l’EPLE)

- S’appuyer sur le PP, l’enseignant de FLE/ FLS, le professeur

coordonnateur pour organiser  une première réunion de travail : un
temps de concertation  sur les attentes et des temps de travail

ultérieurs réguliers au sein de l’équipe. (Echanges de travail,

échanges sur l’évaluation progressive et sur le regard à porter sur

l’élève…)   Etre facilitateur du travail et de l’évolution des pratiques.
- Y associer le CPE.

4/ Le choix d’un référent : tuteur au sein de

l’établissement, pour l’élève

- S’appuyer  sur le PP ou le coordonnateur ou si  un moment s’est

écoulé entre l’inscription et cette action, prendre l’avis de l’élève

pour déterminer le référent qui sera le 1er interlocuteur de l’élève.

5/ La poursuite du travail au sein de

l’établissement par notamment la demande d’une
formation de proximité associant tous les membres

de l’équipe pédagogique. Si le nombre d’ENA est

important dans l’EPLE, action à mettre en

cohérence avec la politique d’établissement,

définie dans le projet d’établissement.

- Contacter le SAFOR pour le montage d’une formation
de proximité.

- Prendre contact avec L’IA-IPR de lettres, en charge du FLE/ FLS, pour

des conseils dans cette optique.

- Pourquoi ne pas l’inviter à la réunion du Conseil pédagogique qui

traitera de ce sujet ?

6/ La valorisation des acquis de ces élèves à

parcours particulier, l’insistance  auprès des

équipes pédagogiques, à les faire participer à des

projets transversaux (ex. récits de vie, d’histoires ;

connaissance de pratiques culturelles différentes,
chorale, jeux d’échecs…

- S’attacher à convaincre les  concepteurs de projets

interdisciplinaires  de la plus value apportée par et à ces élèves

dans leurs projets.

7/ Une évaluation régulière des acquis de l’élève

concerné et l’inscription au DELF.

- Poursuivre le travail de l’équipe pédagogique sur l’évaluation

individualisée, différenciée, formative, sur l’évaluation par

compétences.

- Solliciter éventuellement l’IPR de lettres sur ce thème.
- Prendre ancrage auprès de la DEXACO pour les dates du DELF et

l’inscription des élèves aux différents examens.

- La validation des compétences du Socle Commun de

Connaissances et de Compétences sera recherchée.

8/ La recherche de la pérennisation et de
l’optimisation des moyens alloués à l’EPLE pour

l’accueil des ENA, notamment si l’EPLE en reçoit

tous les ans.

- Etablir tout au long de l’année un dialogue avec l’Inspecteur d’académie et
ses services, en tenant l’IA-IPR de lettres, M. PILARD  informé de la situation,

ainsi que le pôle compétent au niveau académique sur ce sujet

(responsable académique : M.STRUGAREK, IAA du FINISTERE).
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A/ la scolarisation

4-1/ le premier entretien par la cellule d’accueil
L'accueil des élèves est une étape fondamentale constituant la première phase du processus éducatif qui permettra de repérer les potentialités 
du jeune et de préciser le niveau dans lequel il pourra s'intégrer de façon positive.

Entretien d'accueil et d'information des familles (objectifs et ressources)
Il doit permettre de remplir la fiche de renseignements (modèles en annexe) avec la famille et l'élève pour proposer un positionnement de 
l’élève avec leur accord. Au cours du premier entretien, la présence du responsable légal est indispensable.

4-2/ L'évaluation des acquis de l’élève à son arrivée en France
Elle doit permettre de déterminer un premier objectif à atteindre.
Il s'agit bien de faciliter l'adaptation au système éducatif français et d'assurer dès que possible l'intégration dans le cursus ordinaire.
Elle est réalisée par le centre d’évaluation défini par la cellule d’accueil : CIO, coordination migrants, établissement d’accueil…
La fiche des résultats de la première évaluation permettra d'envisager un type ou une modalité de scolarisation (CLIN, CLA), l'aménage-
ment de l'emploi du temps en classe ordinaire, et la mise en place de stratégies d'enseignement.

Ressources à consulter :
Fiche de renseignements premier entretien 1er degré
Fiche de renseignements premier entretien 2nd degré.
Fiche scolarité antérieure
Fiche ressource sur les différents systèmes éducatifs en Europe et dans le monde (en langue française et en langue d’origine).
 Fiche outils d’évaluation 

 4/ Entretien et évaluation à l’arrivée
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A/ la scolarisation

5-1/ Suivi de l’élève à la sortie des dispositifs 
spécifiques (CLIN, CLA, plate forme FLE)
Dans le premier degré :
Il est nécessaire de communiquer le dossier comportant toutes les 
informations relatives au parcours de l’élève et aux compétences 
acquises (livret scolaire, attestations diverses, travaux de l’élève, ...)
L’enseignant de CLIN, à la sortie du dispositif et au-delà de la 
première année qui suit, accompagne l’élève et assure la liaison 
avec l’enseignant en classe ordinaire (compétences acquises dans 
le cadre du socle commun, vitesse d’acquisition, communication 
d’éléments sociaux si nécessaire). 
Un dispositif Cours de Rattrapage Intégré peut éventuellement 
être proposé aux élèves ne maîtrisant pas suffisamment la langue 
française.
Pour un élève entrant au collège après un séjour d’une année 
scolaire en CLIN, la liaison entre le premier et le second degré sera 
mise à profit par l’enseignant de la CLIN et par les enseignants de 
collège, à partir du livret de compétences renseigné selon le degré 
de maîtrise du palier 1 ou 2 du socle commun, pour construire un 
accompagnement adapté. 

Dans le 2nd degré :
Il est nécessaire de communiquer le dossier comportant toutes les 
informations relatives au parcours de l’élève et aux compétences 
acquises (livret scolaire, attestations diverses, port folio, DELF, ...)

Elèves de moins de 16 ans :
Sortie de CLA et de CLA-NSA:
- intégration en milieu ordinaire ou adapté (selon décision de 
CDOEA) avec accompagnement et suivi de l’élève, 
- attribution éventuelle d’heures supplémentaires, dans le cadre de 
la DGH de l’établissement, pour aménager des parcours de consoli-
dation des acquis en langue française
- entrée en CLA possible à la sortie de la CLA-NSA

Elèves de plus de 16 ans :
- Sortie de CLA
- Sortie de CLA-NSA
- Sortie de la Plate forme FLE (bassin Rennais). 
A Rennes, ces élèves de plus de 16 ans peuvent bénéficier d’un ac-
compagnement et d’un suivi personnalisé contractualisés, à raison 
de 10 séances le mercredi après-midi. A Brest, ces élèves bénéfi-
cient d’un accompagnement personnalisé hors temps scolaire.

2 types d’orientation peuvent être proposés : 
- orientation en seconde (générale, technologique ou profession-
nelle) : l’affectation doit reposer sur une évaluation précise et 
objective des compétences de l’élève, selon des modalités qui 
pourront être mises en ligne. 
- orientation CAP : il est nécessaire d’évaluer les élèves dans le 
cadre du CFG, de proposer obligatoirement, en amont, un stage 
professionnel et de leur faire bénéficier, éventuellement, de la 
bonification réservée aux publics spécifiques.
 
Présentation des élèves au DELF et suites à donner.

5-2/ Suivi de scolarisation d’un ENA hors 	
dispositif CLIN ou CLA
Attention : sans aide spécifique, les ENA peuvent perdre le béné-
fice de prises en charge antérieures.
Il convient donc d’être particulièrement vigilant quant à la connais-
sance et à la prise en compte des spécificités de chaque élève afin 
d’assurer de manière cohérente la continuité des apprentissages.
Les procédures ci-dessous peuvent s’appliquer à tout élève pré-
sentant des difficultés de maîtrise de la langue française (au-delà 
de 1 ou 2 ans après son arrivée en France).

Passage de classe à classe en primaire :
Communication nécessaire entre maître de la classe d’origine et 
maître de la classe d’accueil : 
- livret scolaire (intégrant la date d’arrivée de l’élève en France, le 
positionnement par rapport au socle commun, le bilan spécifique 
en relation avec la maîtrise de la langue orale, ...),
- projet individualisé,
- Évaluation précise du niveau de fin de parcours à l’école primaire 
(évaluation terminale du projet individualisé)
- mise en oeuvre des aménagements dans la classe d’origine (ate-
liers, individualisation, pédagogie différenciée, aide personnalisée)
Il est important de savoir si l’élève a pu bénéficier de ressources 
locales autres qu’Education nationale.

Liaison inter degré :
S’il n’existe pas de procédures particulières entre l’école et le collège, 
le chef d’établissement doit être prévenu de la spécificité de l’élève, 
de ses progrès et de ses besoins pour qu’un étayage lui soit proposé.
- Prendre contact avec le chef d’établissement
- Demander à rencontrer le professeur principal
- Remettre la fiche de liaison CM2-6e, le livret scolaire (bulletins 
trimestriels, livret de compétences, bilans spécifiques, ...), un port 
folio s’il existe
- En cas de difficultés, réunir l’équipe éducative et inviter l’ensei-
gnant de la classe d’origine
- Définir un nouveau parcours de scolarisation.

Au terme d’un mois de scolarisation au collège, des échanges entre 
professeurs sont nécessaires pour faire un premier bilan.

Liaison entre les classes au sein d’un établissement 
du 2nd degré
- sous la responsabilité du PP, transmission d’un bilan des acquis 
et des compétences de l’élève, dans toutes les disciplines, particu-
lièrement dans ce qui concerne la maîtrise de la langue, au PP de la 
classe de l’année suivante.
- On veillera à personnaliser le parcours de l’élève non franco-
phone, de manière à ne jamais oublier que sa situation nécessite 
un regard particulièrement attentif.

Autre modalité (expérimentée dans le Morbihan) :
Un enseignant désigné par l’IEN peut être chargé d’assurer le suivi 
de tous les élèves en difficulté – dont les ENA – sur un secteur. 
Après repérage de ces élèves dans les écoles, il assure le suivi dans 
le second degré. Il peut être amené à remplacer le professeur des 
écoles lorsque la situation des élèves nécessite des échanges entre 
enseignants.

Voir annexe p35 et 36 "suivi du parcours des élèves"

 5/ Le suivi des ENA ; l’accompagnement dans la durée
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A/ la scolarisation

6-1/ Préparer le projet professionnel
S’appuyer sur 3 composantes :

- Les intérêts en matière de secteurs professionnels, de secteurs 
d’activité, de métiers. On ne peut limiter, a priori, les intérêts et 
dicter des interdits. Seule la mise en situation évaluée (stages en 
milieu professionnel ou en établissement scolaire) peut donner 
une indication sur la possibilité ou non d’exercer telle ou telle 
activité. Pour permettre un véritable choix, il faut pouvoir répéter 
les essais, ce qui nécessite d’anticiper.

- Prise en compte du potentiel scolaire et des connaissances 
acquises, en tenant compte des aménagements mis en place et 
ceux nécessaires (qui vont évoluer dans la durée) : utilisation de la 
calculette, augmentation du temps, exercices d’entrainements en 
nombre plus important …

- Evaluation des compétences transversales, compréhension et res-
pect des consignes, ponctualité, capacité à travailler en équipe…

6-2/ Donner des repères scolaires pour l’aide à 
l’orientation dans le système scolaire français.
- Le CFG peut être un premier repère pour l’entrée en CAP. 
- La validation de compétences d’un palier donné du  socle com-
mun permet de donner des repères en fi n de collège.
- Pendant le parcours au lycée, examiner la possibilité de présenter 
le baccalauréat, notamment en cas d’absence de LV2, en s’ap-
puyant sur les ressources locales ou celles du CNED, pour présen-
ter une LV au baccalauréat

6-3/ Des procédures d’orientation et parfois 
d’affectation sont nécessaires
- Procédures d’orientation
Si le jeune souhaite intégrer une formation professionnelle, il est 
nécessaire qu’il fasse un stage pour vérifi er son choix, notamment 
le contenu et le niveau des formations en France par rapport à ceux 
de son pays d’origine. Ce stage permet également aux enseignants 
d’anticiper  l’arrivée d’un élève ne parlant pas correctement le 
français dans leur classe l’année suivante.
Le "pari" de réussite dans la classe supérieure doit tenir compte 
des capacités observées mais également du potentiel qui n’a pas 
encore pu être exploité du fait de sa méconnaissance du français 
utilisé en scolarité.
- Procédures d’affectation
Selon les procédures départementales, un jeune nouvellement 
arrivé en France, sortant d’un dispositif d’accueil, sera affecté en 
tenant compte de son parcours spécifi que. En tout état de cause, 
le chef d’établissement du lycée d’accueil est prévenu de l’ori-
gine particulière des élèves ne maitrisant pas bien le français. Un 
accompagnement à la scolarité pourra alors être  proposé quand le 
jeune changera de cycle ou de formation.

 6/ Orientation (Construction du projet de l’élève) 
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B/ Conseils - Parcours
 7/ Conseils pour la scolarisation d’un élève ENA

          inscrit dans une CLIN sédentaire
Exemple de Rennes
La fiche ci-dessous présente la situation de quatre CLIN (classes d’initiation) implantées dans deux écoles rennaises (école de l’Ille et 
école Guillevic). Elles accueillent des élèves primo-arrivants de 6 à 12 ans.
Les élèves âgés de plus de 12 ans sont accueillis en CLA (classes d’accueil en collège: cf. fiche 9).
Il n’existe pas de structure d’accueil pour les ENA en maternelle. (Cf. B.O. N°10 25/04/2002)

L’implantation des CLIN influence l’organisation des établissements scolaires :
• L’accueil des ENA est inscrit dans le projet d’école. 
• L’adhésion de tous les enseignants est nécessaire et le dispositif est toujours présenté aux nouveaux enseignants lors de 
la réunion de rentrée.
• Les emplois du temps doivent être harmonisés (par exemple, dans les deux écoles, les horaires de mathématiques sont fixés et 
identiques pour toutes les classes).

L’accueil des élèves ENA se fait à la coordination migrants (cellule d’accueil rennaise). Un enseignant y est chargé d’accueillir et d’informer 
les familles. Il procède à une évaluation rapide du niveau scolaire de l’élève et à son affectation dans un établissement scolaire.

1/ Le temps de l’inscription
À son arrivée dans l’école, l’élève est inscrit administrativement 
dans sa classe d’âge, et dans le même temps, en classe d’initia-
tion, pour une durée variable (en moyenne 12 mois), en fonction de 
ses besoins et de son parcours scolaire antérieur.
Lors de l’inscription dans l’école, les renseignements suivants sont 
collectés (cf p22, scolarité antérieure).

• temps et mode de scolarisation dans le pays d’origine (inter-
ruptions éventuelles).
• langue maternelle, langue de scolarisation et langues étran-
gères étudiées (LV1/LV2).
• maîtrise de la langue française orale et écrite des parents.
• aides extérieures mobilisables (interprètes, référents...) 
Fournir aux familles:
• une fiche illustrée du matériel nécessaire (tenue de sport, 
piscine, matériel scolaire de base...)
• un emploi du temps de la classe et de l’élève (CLIN + classe de 
rattachement)
• un calendrier scolaire 
• toutes les informations concernant le temps périscolaire, les 
assurances, l’organisation de l’école. Ces informations sont 
résumées à l’écrit, de manière très simple, et éventuellement 
traduites.

L’élève est ensuite présenté à sa classe d’accueil, puis en CLIN. 
Si possible, faire visiter les locaux scolaires à l’élève et à sa famille 
à l’occasion de l’inscription.
NB : si l’on rencontre des difficultés de communication lors de 
cette prise de contact, rendez-vous est pris avec un interprète sans 
délai.

2/ L’installation en CLIN
Le premier jour:

• On arrête toutes les activités en cours pour accueillir le nouvel 
arrivant : jeux de présentation (identité, repérage sur le pla-
nisphère) ; mise en place d’un tutorat (les enfants de la même 
classe d’accueil prennent généralement en charge le nouvel 
élève) ; recherche des ressources de communication dans la 
classe (langues communes) ; écriture et reconnaissance du 
prénom.

• Distribution du matériel de classe (ce moment permet de 
vérifier si un vocabulaire de base est connu : couleur, dénombre-
ment, outils...)
• Temps d’installation de l’élève dans la classe : proposition 
d’activités autonomes simples (autour des couleurs, d’activités 
de copie, d’images séquentielles, de puzzle à reconstituer...)
• Accompagnement dans l’ensemble des temps périscolaires 
(cantine, études, ateliers) et présentation de l’élève aux person-
nels intervenant dans l’espace scolaire.

Les jours et les semaines qui suivent:
• Photographie du nouvel élève : pour une fiche de présentation; 
en situation, dans divers lieux de l’école ; avec des camarades ; 
en action dans la classe... pour l’élaboration de premières fiches 
de lecture de référence (prénoms d’élèves, repérage dans l’es-
pace, matériel scolaire, verbes d’action, consignes...)
• Mise en place des outils de communication d’urgence :
• saluer, prendre congé
• se présenter
• exprimer une demande, une détresse (Est-ce que je peux...? Je 
ne comprends pas...)
• questionner, remercier...
• Affichage de logos, d’écrits de référence. 
• Faire en sorte que l’élève s’approprie l’espace classe : le lais-
ser se poser, regarder, souffler.
• Évaluer :
- la connaissance de l’alphabet latin et la combinatoire
- le niveau de lecture en langue d’origine (cf. biblio en bas de 
page).
- les compétences en mathématiques.
- éventuellement, après quelque temps, la compréhension et 
la production orale en langue française (pour les élèves franco-
phones, d’origine africaine ou mahoraise par exemple).

Intégration : dès les premiers jours, l’élève est intégré en EPS, arts 
plastiques, musique, anglais.
Il est utile que l’enseignant de la classe ordinaire mette en place un 
tutorat pour accompagner les premières expériences. En mathé-
matiques, si le niveau évalué est suffisant, l’intégration se fera 
rapidement.

Bibliographie : Passerelle en 15 langues
CASNAV
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B/ Conseils - Parcours
 7/ Conseils pour la scolarisation d’un élève ENA

          inscrit dans une CLIN sédentaire (suite)
3/ Parcours en CLIN et sortie du dispositif
En CLIN on s’attache à l’enseignement du Français Langue Seconde 
et à une mise à niveau en mathématiques.
Le parcours d’un élève ENA dépend de sa progression dans ces 
deux domaines.

Paliers d’intégration
1. Dès son arrivée, l’élève est intégré en EPS, arts plastiques, 
musique, anglais.
2. En mathématiques, si le niveau évalué est suffi sant, l’inté-
gration se fera après une rapide mise à niveau en numération 
(on n’intègre cependant pas lors des séances de problèmes, 
mais volontiers en géométrie).
3. Les matières telles que l’histoire, la géographie, les sciences 
sont abordées dans les classes de rattachement à travers la par-
ticipation des ENA aux projets de classe. En CLIN, elles le sont au 
travers d’écrits divers (textes de vie de classe, documentaires…) 
ou de vidéos, cédéroms (permettant de travailler les compé-
tences orales)
4. Dernière phase : l’intégration complète se conçoit au cas par 
cas, au vu des évaluations effectuées en CLIN, et en concertation 
avec l’enseignant de la classe de rattachement. Elle peut se faire 
à tout moment de l’année, après un temps variable passé en 
CLIN, dépendant des besoins de l’élève.

Evaluation :
Une évaluation standardisée, établie à partir des évaluations natio-
nales de fi n de cycle 2, est proposée aux élèves en fi n de parcours 
CLIN. Elle permet de valider la décision d’intégration en classe 
ordinaire.
évaluation Atoucri ; site du CASNAV de Montpellier
http://pedagogie.ac-montpellier.fr/casnav/

Suivi / orientation 
L’enseignant en CLIN, à la sortie du dispositif et au-delà de la 
première année qui suit, accompagne l’élève et assure la liaison 
avec l’enseignant en classe ordinaire (compétences acquises dans 
le cadre du socle commun, vitesse d’acquisition, communication 
d’éléments sociaux si nécessaire).
Un dispositif d’aide personnalisée peut éventuellement être propo-
sé aux élèves ne maîtrisant pas suffi samment la langue française.
Les élèves de CM2 en fi n de parcours CLIN bénéfi cient d’un accom-
pagnement en CLA dans les premiers mois du collège.

Ressources à consulter en fi n de guide
(cf p22, scolarité antérieure)
ressources pédagogiques élèves du premier degré
évaluation Atoucri; site du CASNAV de Montpellier
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B/ Conseils - Parcours

la scolarisation d’un élève nouvellement ar-
rivé dans une classe ordinaire du 1er degré
La scolarisation d’un ENA dans une classe est l’affaire de toute 
l’équipe pédagogique. L’affectation dans une classe se fera à 
l’issue d’une réunion du conseil des maîtres, a minima, à l’issue 
d’une concertation.

Personnes concernées : L’enseignant de la classe, l’équipe péda-
gogique (dont le directeur ou la directrice d’école), le RASED (si 
possible), les éducateurs du CADA ou autre, les services commu-
naux (assistante sociale, associations, garderie, cantine...) et les 
élèves de la classe et aussi de toute l’école.

Ressources : CDDP, enseignants sur postes FLE, Pôle ressources de 
Brest, coordination migrants de Rennes

Accueil de la famille dans l’école par le directeur/la 
directrice ou un(e) enseignant(e)

- Entretien d’inscription : nom, prénom (attention à la pronon-
ciation), pays d’origine, date d’arrivée en France, coordonnées 
téléphoniques...
- Présentation de l’élève à l’enseignant(e) de sa classe 
- Visite de l’établissement (bureau de la direction, salles de 
classe, salle de sport, cantine, cour de récréation, bibliothèque, 
salle informatique, toilettes...)

Accueil de l’élève dans la classe 
- Les élèves auront été informés, une place aura été préparée  
(à côté d’un élève prêt et apte à aider le nouvel arrivant).
- Le nouvel élève est présenté à la classe (prénom, âge, nationalité...)
- Des tuteurs sont choisis pour accompagner l’élève dans les 
temps hors de la classe (récréation, cantine...). 

 Évaluation initiale (Maîtrise de la langue/Mathématiques)
Mise en place d’un projet individualisé de scolarisation pour l’ap-
prentissage de la langue française en collaboration avec l’équipe 
pédagogique

• Préciser les objectifs prioritaires à travailler d’une part en 
classe, d’autre part en soutien (avec un enseignant FLE ou autre)
• Défi nir un emploi du temps adapté  

Bilans trimestriels pour réajuster les objectifs et les modalités de 
scolarisation, d’évaluation 

• Nombre d’heures de soutien par semaine
• Décloisonnement éventuel (pour certaines disciplines )
• Travail en autonomie dans la classe
• Construction de mini-projets pour créer du lien entre les activi-
tés et les élèves et mettre en valeur la richesse interculturelle

Au cours de l’année : Rencontrer les parents pour leur expliquer 
la scolarité de leur enfant à l’école en France, faire entendre nos 
attentes et recevoir leurs demandes, leurs questions éventuelles...

Ressources à consulter dans les fi ches en fi n de  guide :
Fiche contacts : CDDP, enseignants sur postes FLE, Pôle ressources 
de Brest, coordination migrants de Rennes

 8/ Conseils pour la scolarisation d’un ENA en classe ordinaire
          en école élémentaire
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B/ Conseils - Parcours
 9/ Conseils pour la scolarisation d’un ENA en classe d’accueil CLA
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B/ Conseils - Parcours
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B/ Conseils - Parcours

Trois niveaux différents d’axes de travail : 
- Dans la politique d’établissement ;
- Avec l’équipe éducative ;
- Avec la structure classe ;

10-1/ Politique d’établissement
Inscription de l’accueil des ENA dans le projet d’établissement.
Création d’un réseau multi ressources : municipal, associatif, 
institutionnel.
Prise en compte  de la situation  familiale (parents  et fratrie).
Inscription systématique de  l’élève dans la classe de sa tranche 
d’âge (+ ou – 2 ans).
Elaboration d’un livret d’accueil spécifique à l’établissement (à partir 
de pictogrammes, de photos, d’organigramme, de trombinoscope) 
remis à la famille lors de sa visite d’accueil personnalisée.
Accueil du jeune et des personnes qui en sont responsables par 
le chef d’établissement  et le référent FLE de l’établissement. 
Dans tous les cas, le professeur de français langue étrangère est 
prévenu. 
Le jeune, accompagné d’adultes, visitera l’établissement pour loca-
liser précisément les différents services et bâtiments.
Organiser pour ces élèves et dans la mesure du possible, quelques 
visites : le quartier, la maison pour tous, la médiathèque, la mairie, 
le musée, la gare, le bureau de poste, le marché,  et autres….
Elaboration d’un calendrier de rencontres, de bilans d’étape.
Faire suivre à l’élève des cours de FLE/FLS si un dispositif existe 
dans l’établissement ; sinon s’adresser à l’IA pour obtenir des 
moyens permettant la mise en place d’un soutien spécifique FLE/
FLS (cf contacts p19).
Favoriser  la passation de  certifications (DELF, CFG, ASSR, BSR, B2i). 
Associer le plus possible et dans le domaine de leurs compétences 
les familles.
Se poser la question de la poursuite de l’acquisition de la langue 
maternelle selon l’âge de l’enfant et le projet familial.

10-2/ Equipe éducative
Équipe pédagogique de la classe d’accueil + équipe 
de vie scolaire : CPE et ASEN+ partenaires sociaux de 
l’EPLE
Rencontre préalable à l’accueil de l’ENA dans le cadre de l’élabora-
tion d’un parcours personnalisé. 
• Objectif 1 : l’immersion linguistique sans exigences de compré-
hension du cours  ni  d’évaluation.
Protocole : 
Evaluation du niveau scolaire en langue maternelle par le centre 
d’évaluation désigné par la cellule d’accueil relevant de l’IA (cf p19)
Essayer  lors d’un entretien de  faire émerger l’expression de  l’his-
toire et les goûts de l’enfant. (Pour cela, identifier un interlocuteur 
francophone : grand frère ; association..). Cela permet de mettre en 
évidence les centres d’intérêt  de l’élève.
Définir un parcours scolaire personnalisé - qui sera différent de 
celui du groupe classe - tenant compte de tous ces éléments.
Réunir  à nouveau toute l’équipe pour partager les informations 
collectées  et  faire adhérer  à cette démarche,  pour que cha-
cun  commence à définir ses objectifs disciplinaires spécifiques  
(échanges d’idées et de pratiques).

• Objectif 2 : Mettre sur la voie de l’acquisition d’une posture 
d’élève avec des objectifs partagés (entre l’équipe et l’élève), et 
avec un échéancier (Type portfolio).
Se mettre d’accord sur une progression et  sur les niveaux seuils à 
atteindre.
Bâtir ou s’appuyer sur de l’existant pour permettre à l’apprenant 
l’accès facile  au lexique propre  à chaque discipline et au  lexique 
transdisciplinaire.
Prévoir des évaluations différenciées mais au sein d’une progres-
sion de classe (réflexion concertée) ; par exemple, ne pas noter 
l’élève au début, au moins les 3 premiers mois.
Faire travailler activement l’équipe pédagogique avec l’équipe 
éducative  pour permettre cette différenciation. 
Planifier un conseil (réunion concertation) par trimestre au mini-
mum pour le suivi de la progression de jeune apprenant. 
Se réunir avec le principal ou son adjoint, l’enseignant de FLE/
FLS, le professeur de français et des enseignants qui le souhaitent, 
le jeune et au moins un de ses représentants légaux (parents, 
éducateur…). 
NB : Essayer d’être et de toujours rester en relation avec les 
personnes responsables du jeune : famille, éducateurs, CADA, 
collectif…
Les personnes impliquées auront sous la main le ou les numéros 
de téléphone des personnes responsables du jeune. 

10-3/ Au niveau de la classe :
- Faire preuve de patience et positiver. Dédramatiser les difficultés 
et valoriser toute réussite.
-Instituer un élève référent par discipline dont la mission sera 
d’aider, d’expliquer avec ses mots d’élève, d’accompagner par un 
regard de pair, l’ENA.
- Favoriser l’inter culturalité au sein de la classe  (à partir de souve-
nirs d’enfance, de récits de vie par exemple).
- Prévoir pour tous les élèves des temps d’échanges sur les tradi-
tions.
  - Choisir un professeur référent volontaire qui serve d’interface 
entre les élèves et l’élève ENA, qui soit attentif au maintien de 
l’harmonie entre les élèves référents et l’ENA, qui s’assure du bien 
être de chacun et du bon fonctionnement interne.
- Favoriser la culture de projets de classe dans lesquels l’ENA trou-
vera toute sa place au même titre que les autres. 
- Mettre en place un répertoire notionnel et linguistique  qui suivra 
l’élève tout au long de sa scolarité (aide-mémoire). 

Et au-delà …
Des facteurs de réussite : 
Mettre en œuvre des formations de proximité pour les équipes 
éducatives. 
S’appuyer sur les ressources existantes (personnels formés à la 
certification DELF ; titulaires de la certification complémentaire ; 
responsables du  pôle ressource de BREST et de la coordination 
migrants de Rennes).
Favoriser une vision collaborative et partenariale de cette dé-
marche d’accompagnement des ENA.

 10/ Conseils pour la scolarisation d’un ENA
     dans une classe ordinaire du 2nd degré, jusqu’à 16 ans
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B/ Conseils - Parcours

11-1/ Préparation de l’accueil et  l’arrivée  
         de l’élève en CLA NSA (Collège Montbarrot  Malifeu à Rennes)

 L’inscription se fait par l’Inspecteur d’Académie. La classe de CLA 
NSA est une classe à part entière.

Avant l’arrivée des élèves :
a/ Le parcours des élèves de CLA NSA doit apparaître dans le projet 
d’établissement.
b/ La fiche de présentation de la classe et de son public (et 
extrait du BO) est dans le dossier de pré-rentrée des enseignants. 
(exemple en annexe)
c/ Présentation du public de la CLA NSA à tout le personnel (vie 
scolaire, ATOSS, COP…) le jour de la pré-rentrée.
d/ Rentrée des 6es : visite de la classe, rencontre avec les élèves ENA : 
Faire du lien avec le professeur principal et avec les élèves, trouver un 
tuteur-élève pour la future intégration dans la classe de 6e…
e/ Mettre en place une heure de concertation hebdomadaire.
f/ Conseil de classe de la CLA NSA

Arrivée dans la classe :
L’arrivée doit être préparée : cf fiche Accueil

- par l’administration qui reçoit en premier la famille (interprète, 
livret d’accueil, emploi du temps, horaires, matériel…)
- par la classe qui fait une place à l’enfant,
- par l’enseignant qui reçoit et présente la classe à la famille.

On différera le premier jour de classe de l’enfant : le jour de la ren-
contre avec l’administration ne peut être le premier jour de classe 
pour l’enfant (en particulier si l’enseignante n’a pas été prévenue 
suffisamment tôt pour préparer cette arrivée)
1) Accueil dans la classe de CLA d’abord (les élèves de la CLA-NSA 
préparent une place dans la classe) : on arrête tout !

- Présentation (planisphère..), tutorat ( accompagnement pour le 
périscolaire), écrire son nom, distribution de matériel…
- Travail en autonomie simple (couleur, copie…) "le laisser un peu 
tranquille"

2) Evaluation dans les premières semaines :
- Connaissance alphabet et combinatoire (cf. Roland Kara)
- Evaluation en langue d’origine (Passerelle en 15 langues)
- Evaluation initiale de Roland Kara

3) Après quelques jours d’accueil et d’observation, l’élève est 
intégré dans une classe de rattachement la plus proche de son âge 
et de ses compétences (souplesse) en EPS.
4) L’intégration se fait petit à petit en fonction de la maîtrise de la lan-
gue, des périodes de l’année et de l’accueil possible dans la classe de 
rattachement… de façon à ce que cela se passe au mieux pour l’élève.
-> Dans les disciplines où la maîtrise du français n’est pas essentielle
5) L’accompagner dans cette démarche, l’aider à se présenter à l’en-
seignant, à trouver les repères (classe, rangement dans la cour).
6) L’intégration est préparée avec l’enseignant de la classe de rattachement.
7) Pour élargir la communication de cette intégration, affichage de tableaux :

• Des élèves intégrés (nom, classe de rattachement, horaires, 
discipline et professeur) gérer l’emploi du temps de l’élève.
• De présence en classe de CLA NSA élaboration de l’emploi du 
temps de la CLA (discipline travaillée en fonction des présents)

11-2/ Scolarisation en CLA-NSA à mi-parcours 
dans le collège
1) L’intégration dans une discipline de la classe de rattachement ne 
devrait jamais se faire en fonction du bon vouloir de l’enseignant 
de cette classe : l’intégration de ces élèves n’est pas un choix. (Les 
élèves ne choisissent pas leur emploi du temps  ni les enseignants 
leurs élèves..)
2) L’enseignant recevant un élève ENA dans sa classe "ordinaire" 
peut se sentir un peu perdu : en parler rapidement avec l’ensei-
gnant de CLA-NSA.
3) Heure de concertation : Rester attentif à l’intégration de l’élève 
en équipe.
4) Evaluation des compétences travaillées par l’élève.
5) Evaluation de ce qui est de l’ordre du systématique (conjugai-
son ; dictée..).
6) Ces évaluations doivent valoriser les progrès de l’élève, tout 
comme l’intégration.
7) L’intégration demande une certaine souplesse : il ne sert à rien 
d’intégrer un enfant dans de mauvaises conditions : il en souffrirait 
mais de la même façon il ne faut pas trop de souplesse : il ne s’in-
tégrera jamais si l’on attend les conditions idéales de chacun… 
8) L’intégration se fait petit à petit en fonction de la maîtrise de 
la langue française par l’élève, de ses repères dans le temps, 
l’espace (ponctualité, les salles du collège, maîtrise de son emploi 
du temps, compétences transversales…) mais aussi des conditions 
d’accueil dans la classe de rattachement :

- début de séquence dans la discipline
- bonnes conditions d’accueil dans la classe de rattachement

Et ceci ne peut se faire qu’en se concertant avec les enseignants 
concernés de la classe de rattachement.
9) Bilans au conseil de classe permettant des réajustements.
10) Les élèves de la CLA NSA doivent pleinement s’inscrire dans 
tous les projets du collège le permettant : ASSR, CESC, formation 
des délégués, collège au cinéma…
11) De même, un projet de classe annuel permet d’aider l’élève à 
trouver sa place dans le collège : il fait partie de la CLA NSA et il 
sait qu’il doit petit à petit la quitter pour sa classe de rattachement.
12) A mi-parcours : Evaluation de lecture (évaluations CP, mi-CP, 
nationales CE1) permet de dessiner le projet de l’élève.
13) Des contacts réguliers avec le Conseiller d’Orientation Psychologue 

sont essentiels de façon  à affiner les projets atypiques au moins.
14) Prévoir l’orientation :

- Stages dans les lycées
- Portes ouvertes
- Ateliers de SEGPA (si le collège en est doté)
- Permettre aux élèves de faire de la technologie (Techno-CLA 
pour tout le groupe quand l’intégration en classe de rattache-
ment semble trop difficile)

15) Un livret de compétences regroupant à la fois les compétences 
évaluées dans la CLA NSA et celles évaluées en classe de rattache-
ment complètera le bulletin habituel.
16) Ce livret peut être complété en conseil de classe.

 11/ Conseils pour la scolarisation d’un ENA en CLA NSA
            (Classe d’adaptation pour des élèves non scolarisés antérieurement)
Préambule : L’élève de CLA-NSA est un collégien comme les autres avec des besoins linguistiques et des repères institutionnels spécifiques. 
L’enseignant de CLA est référent mais tous les personnels doivent se sentir responsables de sa scolarité.
Textes de Référence : BO spécial n°10 du 25 avril 2002. Note de cadrage départemental du dispositif d’accueil et de scolarisation des élèves 
nouvellement arrivés en France du 4 septembre 2007
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B/ Conseils - Parcours
 11/ Conseils pour la scolarisation d’un ENA en CLA NSA

            (Classe d’adaptation pour des élèves non scolarisés antérieurement) suite
11-3/ Fin de parcours en CLA NSA
Il a été décidé en Ille-et-Vilaine qu’un élève sortant de la CLA NSA 
était considéré comme un nouvel arrivant. L’année de CLA NSA ne 
devant pas l’empêcher d’aller en CLA et de poursuivre son parcours 
d’élève à besoin spécifique.

1) Heure de concertation : Permet une décision plus objective sur 
l’orientation, moins de doute pour l’enseignant de CLA NSA (même 
s’il reste celui qui connaît le mieux l’élève).
2) Evaluation des compétences travaillées par l’élève.
1. En fin de CLA NSA : Evaluation de lecture (évaluations CP, mi-CP, 
nationales CE1) permet de dessiner un projet de l’élève et "l’évalua-
tion de fin d’une année de CLA" du CASNAV de Montpellier permet 
de savoir si l’élève est près à glisser en CLA.
3) Des contacts réguliers avec le Conseiller d’Orientation Psychologue 
sont essentiels de façon à prévoir les projets atypiques au moins.
4) Ces évaluations doivent permettre de proposer une orientation, à savoir : 

a/ Une seconde année en CLA NSA avec davantage de cours en intégra-
tion pour les derniers arrivés (parfois en juin) ou les plus petits niveaux.
b/ Une rentrée prochaine en CLA NSA avec un glissement en CLA 
possible en cours d’année scolaire.
c/ Une orientation en SEGPA (commission) après test de la COP.
d/ Un glissement dans une autre CLA (l’élève n’est plus non 
scolarisé maintenant) Ë la CLA permet davantage d’intégration, 
permet de libérer la CLA NSA ( 15 élèves ) pour de nouveaux 
arrivants non lecteurs.
e/ Une orientation en CAP (commission pour les élèves à par-
cours atypique)

f/ Une intégration complète le plus souvent dans la même classe 
que celle où l’élève a commencé son orientation (aidée d’un PPRE).
g/ MGI (mission générale d’insertion) il faut souvent un soutien 
FLE en plus, pour les plus de 16 ans
h/ Mission locale avec une convention spéciale entre la MGI, la 
Mission locale et le CIO, pour les plus de 16 ans

5) Les propositions d’orientation sont entérinées par le conseil de classe.
6) Une rencontre avec les familles permet d’expliquer clairement 
les possibles puis de définir l’orientation.
7) Une note adressée aux parents leur permet de connaître les fu-
tures démarches d’inscription (une note faite par le collège  et une 
de l’inspection académique)
8) Un livret de compétences regroupant à la fois les compétences 
évaluées dans la CLA NSA et celles évaluées en classe de rattache-
ment complètera le bulletin habituel.
9) Ce livret peut être complété en conseil de classe, ne pas hésiter 
à ajouter des petites notes à l’attention des futurs collègues pour 
solliciter des aides complémentaires de FLE ou  de lecture… pour 
l’année suivante surtout quand l’élève sort du dispositif.
10) Une visite des différentes CLA où les élèves vont être affectés se 
fait par la classe Ë présentation de la nouvelle classe, de l’ensei-
gnant, de la salle de classe, du trajet pour aller au nouveau collège 
à la rentrée prochaine.
11) Pour faciliter l’intégration dans leur nouveau collège : les élèves peu-
vent glisser par binôme en fonction de leurs adresses (moins de rupture).
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B/ Conseils / Parcours
 12/ Conseils pour la scolarisation d’un élève

           nouvellement arrivé en France, après 16 ans  
Élèves de plus de 16 ans
Les seuls textes auxquels on puisse se référer sont parus au BO 
spécial n° 10 du 25 avril 2002
- Circulaire n° 2002-063 du 25 04 2002 : modalités d�inscription et 
de scolarisation des élèves de nationalité étrangère des 1er et  2nd 
degrés.
- Circulaire n° 2002-100 du 25 04 2002 : organisation de la sco-
larité des élèves nouvellement arrivés en France sans maîtrise 
suffisante de la langue française et des apprentissages.
- Circulaire n° 2002-102 du 25 04 2002 : missions et organisation 
des CASNAV.

En voici quelques extraits :
"Pour les mineurs de 16 à 18 ans, même s�ils ne sont plus soumis à 
l�obligation scolaire, il y a lieu de veiller à ce que leur scolarisation 
puisse être assurée , en prenant compte naturellement de leur 
degré de maîtrise de la langue française et de leur niveau scolaire".
"Le refus de scolariser un jeune qui n�est plus soumis à l�obligation 
scolaire doit être motivé. Ce refus peut être motivé par un motif 
pédagogique". 

Concernant la poursuite d�études, il est indiqué : "Les disposi-
tions du titre premier du code de l�éducation relatives au droit à 
l�éducation sont applicables aux élèves de nationalité étrangère 
comme aux élèves français" 
- Article L122-2 : "Tout enfant qui, à l�issue de la scolarité obliga-
toire, n�a pas atteint un niveau de formation reconnu doit pouvoir 
poursuivre des études afin d�atteindre un tel niveau" 
- L�article L131-4 dont le premier alinéa pose le principe de 
l�obligation scolaire de 6 à 16 ans, dispose, dans son 2ème alinéa 
que "la présente disposition  ne fait pas obstacle à l�application 
de prescriptions particulières imposant une scolarité plus longue". 
A cet égard, doivent être rappelées les dispositions de l�article 
19 du décret n° 90-484 du 14 juin 1990 relatif à l�orientation et à 
l�affectation des élèves ; elles s�appliquent à tous les jeunes sco-
larisés : "Tout élève admis dans un cycle de formation doit pouvoir 
parcourir la totalité de ce cycle dans l�établissement scolaire, sous 
réserve des dispositions règlementaires relatives aux procédures 
disciplinaires".
En conséquence, les élèves de nationalité étrangère doivent 
pouvoir, comme les élèves de nationalité française, poursuivre des 
études engagées. Des  cycles d�insertion pré professionnels spé-
cialisés en FLE et (en alphabétisation) peuvent être mis en place 
pour les jeunes peu ou pas scolarisés da ns leur pays d�origine ». 
"On veillera à ce que soit mis en place un  projet professionnel 
individualisé(PPI) qui permette à chaque jeune  d�accéder par une 
découverte des filières professionnelles existantes à une formation 
répondant à ses aspirations personnelles et à ses capacités du 
moment".
En matière d�orientation : "Aucune voie ne doit leur être fermée sur 
le seul argument de la maîtrise de la langue française". 

Un exemple 
Comment se passe la scolarisation d�un jeune de plus de 16 ans 
sur RENNES ?
Attention ! Il existe une structure particulière d�accueil de ces 
jeunes dans la ville de RENNES : une classe FLE et une plateforme 
FLE (c�est la seule structure de ce type existant dans l�académie)

- Le jeune nouvellement arrivé en France de plus de 16 ans 
est  d�abord reçu par la cellule d�accueil 
Suite à cet entretien qui permet de faire le point sur la scolarité 
antérieure, sur le niveau de la langue française et sur le projet du 
jeune, il est  orienté :
- soit vers la classe FLE située au lycée Hélène et Victor BASCH de 
RENNES   soit vers la plateforme FLE  située dans le même lycée 
où il reçoit une aide au travail scolaire dans le cadre du suivi des 
jeunes d�origine étrangère francophone ou non francophone)
Si son degré de maîtrise de la langue française est insuffisant, il 
peut bénéficier de l�aide de partenaires : 
- le CLPS spécialisé dans les cours de langues et communication,  
- les collectivités territoriales : cours dans les quartiers de la ville 
de RENNES. 

C�est la plateforme qui sert de relais, de lien,  avec tous les parte-
naires et les organismes d�aide.

Ressources à consulter (disponibles en fin du guide) : 
- fiche contacts, p19 et 20.
- présentation du système scolaire français en plusieurs langues, p 23 
à 28.
- personnes et organismes ressources, p19 et 20.
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Conseils / Parcours
 13/ Le DELF (diplôme d’études en langue française)

Qu’est-ce que le DELF ?
Le DELF est un diplôme officiel à destination des non francophones 
(jeunes et adultes). Il valide des compétences dans les quatre 
domaines suivants : compréhension orale et production orale, 
compréhension des écrits et production écrite. Il comporte quatre ni-
veaux, alignés sur le Cadre européen commun de référence pour les 
langues (CECRL) : A1, A2, B1, B2. Il est reconnu professionnellement.
Le DELF dit « scolaire » adapte le contenu des épreuves à un public 
adolescent scolarisé dans un établissement scolaire public ou privé. 

L’intérêt du DELF scolaire
Ce diplôme vise à valoriser et à reconnaître les progrès en français 
des élèves non francophones, de manière à les motiver et à com-
penser les difficultés rencontrées dans les autres disciplines.
Il convient d’encourager à s’inscrire les élèves qui pourront valider 
les efforts qu’ils auront fournis pour acquérir la maîtrise de la 
langue française, et, par conséquent, de les inciter à choisir un 
niveau qu’ils ont de fortes chances de valider, quitte à ce qu’ils 
se présentent à une session ultérieure pour valider un niveau supé-
rieur. Le tableau qui figure en fin de cette fiche présente le niveau 
d’exigence pour chaque niveau.
En ce qui concerne l’enseignement, former des élèves dans la 
perspective du DELF scolaire aide à cibler des objectifs réalistes et 
à fixer des exigences adaptées. Comme tout diplôme, le DELF sco-
laire ne doit néanmoins pas conduire à limiter son enseignement à 
une préparation exclusive de l’examen. 

Qui peut se présenter au DELF scolaire ?
Le DELF scolaire est un examen volontaire et facultatif : seuls s’ins-
crivent les élèves qui le désirent. Les candidats doivent simple-
ment être sous statut scolaire et inscrits sur la base académique, 
comme collégien ou comme lycéen.
Les personnes qui ne remplissent pas ces conditions peuvent se 
présenter au DELF ordinaire.
La nationalité du candidat n’importe pas, ni la possession de 
papiers français ; la pièce d’identité demandée à l’épreuve peut 

consister en un certificat de scolarité avec une photo d’identité.
Il est important que les candidats aient reçu un enseignement spé-
cifique de français langue seconde, dans un dispositif mis en place 
dans l’établissement (CLA ou autre).
Avoir échoué au DELF scolaire n’empêche pas de se présenter de 
nouveau : un candidat peut se présenter autant de fois que néces-
saire pour obtenir le diplôme. 

Les épreuves
Les épreuves, gratuites pour l’élève et sa famille, comportent 
deux parties : l’une est collective, et dure de 1h20 à 1h45, selon le 
niveau retenu ; elle concerne la compréhension de l’oral, celle de 
l’écrit, et l’expression écrite. La seconde partie, individuelle, per-
met d’évaluer l’expression orale, et dure de 5 à 15mn, auxquelles 
s’ajoute une préparation de 10mn.
Les épreuves se déroulent dans l’établissement de l’élève ou 
dans un établissement proche de son établissement d’origine ; 
elles sont coordonnées au niveau académique (détermination des 
centres d’examen, constitution des jurys, envoi des sujets).
Les dates sont fixées pour la France entière ; pour l’académie de 
Rennes, novembre ou mai.
La correction et l’interrogation orale sont assurées par des profes-
seurs de l’académie, agréés par le Centre international d’études 
pédagogiques (CIEP).

Comment s’inscrire ?
Les inscriptions se font par l’intermédiaire de l’établissement dans 
lequel est scolarisé l’élève : un formulaire d’inscription est rempli 
par l’élève et sa famille [à joindre].
[campagne d’inscription 3 à 4  mois avant les épreuves : IA]

Références
Arrêté du 22 mai 1985 portant création du DELF et du DALF, modifié 
par l’arrêté du 19 juin 1992 et par l’arrêté du 7 juillet 2005.
BOÉN n° 18 du 5 mai 2005 (rentrée 2005, circulaire N° 2005-067 du 
15 avril 2005).
BOÉN n° 29 du 28 juillet 2005.
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Chargé de mission académique "Accueil et scolarisation des ENA" 
Jean-Luc STRUGAREK, Inspecteur d’académie adjoint du 29 
Inspection académique 29
1 boulevard du Finistère - 29558 Quimper Cedex 09 
Tél : 02.98.98.98.08    Ce.cab29@ac-rennes.fr 

14-1 Contacts pour le premier accueil
        et la scolarisation des ENA 
Département 22
Inspectrice de l’Education Nationale Information et Orientation :
Valérie GRUMETZ (Tél : 02.96.75.90.09)

Département 29 
Inspectrice de l’Education Nationale ASH Handicap :
Michèle LETANNEUX - Tél. 02 98 98 70 02

Département 35 
Coordination Migrants (cf. infra)

Département 56
Inspecteur de l’Education Nationale Information et Orientation :
Jean-François TRIBOT (02 97 01 86 62)

14-2 Conseils et ressources pédagogiques

IA-IPR chargé du FLE 
Conseils pédagogiques pour la scolarisation des ENA 
Pierre Pilard, IA-IPR de lettres 
Tél : 02.23.21.74.08 

Coordinnation migrants 35
Accueil des enfants en vue d’une évaluation dans leur langue 
d’origine, pour permettre l’orientation la plus appropriée possible 
dans leur situation.
Appui, soutien aux enseignants des classes non spécifi ques, 
accueillant des ENA 
Marjolaine FUMINIER - DIVEL - Inspection académique
1, quai Dujardin - 35031 RENNES - Tel ; 02 99 25 11 05 (intérieur : 13 27)
http://www.agv35.fr/professionnels/scolarisation/la-coordination-migrants 
 

Pôle ressources FLE/FLS 29 
Accueil des élèves non francophone pour un accompagnement 
personnalisé. Fonds documentaire et outils FLE/FLS 
Françoise LE SAINT
Lycée Dupuy de Lôme - 34 rue Dupuy de Lôme - 29200 Brest 
tél : 02.98.45.03.81 - Polefl e29@ac-rennes.fr 
http://lewebpedagogique.com/polefl e29 

Centre régional de documentation pédagogique de Bretagne CRDP 
92 rue d’Antrain, CS 20620 35706 Rennes cedex 7 
tél o2 23 21 77 00 - fax 02 23 21 77 20 
crdp@ac-rennes.fr - http://wwwcrdp.ac-rennes.fr/crdp 

Centres départementaux de documentation pédagogique
CDDP 22 / 29 / 35 / 56 
Voir site du CRDP 

14-3 Inscription aux examens 

Division des examens et concours DEXACO 
DNB, Certifi cat de formation générale CFG, diplômes de l’ensei-
gnement général ou professionnel, DELF,… 
Rectorat – 96 rue d’Antrain – CS 105503 -35705 Rennes Cedex 7 
tél secrétariat : 02.99.84.83.98 
ce.dexaco@ac-rennes.fr 

14-4 Formation

SAFOR : Service académique de Formation des personnels ensei-
gnants, d’éducation et d’orientation du second degré – Formation 
des personnels d’encadrement – Formation des personnels ATOSS. 
Rectorat – 96 rue d’Antrain – CS 105503 -35705 Rennes Cedex 7 
Tél secrétariat : 02.99.25.35.05 - Ce.safor@ac-rennes.fr 

Services formation des inspections académiques 
Formation des personnels du premier degré. 

Service formation IA 22 :
Valérie Lecoeur
02.96.75.91.16 - valerie.lecoeur@ac-rennes.fr
 
Service formation IA 29 :
Laurence Cathelin - 02.98.98.98.21 - laurence.cathelin@ac-rennes.fr  

Service formation IA 35 :
Hervé Letort - 02.99.25.11.44 - herve.letort@ac-rennes.fr 

Service formation IA 56 :
Jean-Luc Benâtre - 02.97.01.86.83 - jean-luc.benatre@ac-rennes.fr 

       
 

 14/ LES CONTACTS
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14-5 "Partenaires" Education nationale

Mission générale d’insertion
Pour la prévention des sorties sans qualifi cation du système éducatif. 
Son action se situe en amont et en aval de la rupture de formation. 
Coordonnateur MGI : Mickaël Brignon 02.99.25.18.51 
mickael.brignon@ac-rennes.fr 

Coordonnateurs départementaux 

Réussite éducative
Pour la mise en œuvre d'une aide, d'un accompagnement des 
enfants et des adolescents hors temps scolaire, notamment. 
Département 22 
Inspectrice de l’Education Nationale  Information et Orientation : 
Valérie GRUMETZ (Tél : 02.96.75.90.09)

Département 29 
 Inspectrice de l’Education Nationale ASH Handicap :
Michèle LETANNEUX (Tél. 02 98 98 70 02 )

Département 35 
Inspecteur de l’Education Nationale Information et Orientation :  
Alain GONIDEC (Tél. : 02 99 25 10 08 )

Département 56
Inspecteur de l’Education Nationale Information et Orientation : 
Jean-François TRIBOT (02 97 )

Département de didactique du français langue étrangère
Université de Rennes 2 
Contact : Marie-Claude Le Bot 
Campus de Villejean - 6 avenue Gaston Berger - Bât B
CS 24307 - 35043 Rennes Cedex 
Tél : 02.99.14.19.56 - http://www.uhb.fr 

Centre international d’études rennais du français pour étrangers 
CIREFE - Université Rennes 2 
Campus Villejean - Place du Recteur Henri Le Moal CS 24307 
35043 Rennes Cedex 
cirefe@univ-rennes2.fr 
tél +33(0)2 99 14 13 01 fax +33(0)2 99 14 13 10 
http://sites.univ-rennes2.fr/cirefe/ 

14-6 "Partenaires" hors Education nationale 

Centres d’accueil des demandeurs d’asile - CADA 
13 centres en Bretagne
Liste accessible à l’adresse internet suivante : 
http://annuaire.action-sociale.org/?cat=centre-accueil-deman-
deurs-asile--c-a-d-a---443 

Agence nationale pour la Cohésion sociale et l’Egalité des chances 
ACSE 
Intégration et lutte contre les discriminations
Lutte contre l’illettrisme 
15 rue du Puits Mauger – 35000 Rennes 
tél : 02.99.31.03.73 fax : 02.23.44.03.09 
http://www.lacse.fr/dispatch.do?sid=site/votre_region/bretagne 

Missions locales 
Assurent des fonctions d’accueil, d’information, d’orientation 
et d’accompagnement pour aider les jeunes de 16 à 25 ans à ré-
soudre l’ensemble des problèmes que pose leur insertion sociales 
et professionnelle. 
Liste et coordonnées des missions locales en Bretagne à l’adresse 
suivante dans la rubrique "annuaire" http://www.mission-locale.fr/ 

14-7 Traduction de documents 
Références des traducteurs locaux :
contacter les responsables départementaux
(cf sur page 19, 14-1 Contacts pour le premier accueil
et la scolarisation des ENA)
 

 14/ LES CONTACTS (suite)
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15-1/ La formation de proximité pour accompagner les 
équipes au sein des établissements ou des écoles
Dans le second degré, la formation de proximité a pour vocation 
d’accompagner le projet d’une équipe au sein d’un établissement, 
en inter établissements ou au niveau d’un BAPE.

- A la demande d’une équipe, en accord avec le chef d’établissement
- A l’initiative du chef d’établissement ou du coordonnateur de BAPE
- Des équipes disciplinaires, transdisciplinaires, catégorielles ou 
inter catégorielles
- Des formateurs de proximité qui se déplacent dans l’établissement
- Une analyse du projet et une validation du besoin par les forma-
teurs en amont de la formation
- Deux campagnes de demandes de formation par an 
- Une procédure de demande téléchargeable sur le site web de 
l’académie www.ac-rennes.fr/rubrique concours, emplois et 
carrières / personnels du second degré / formation/ formation de 
proximité (ou lien)
- Des demandes d’accompagnement sur : 
le FLE/ FLS , la mise en place de dispositifs individualisés, l’inter-
culturel, les ENAF et l’orientation, l’accueil des élèves et de leurs 
familles au sein de l’établissement, le travail en réseau au sein 
d’un BAPE, le travail en partenariat avec les associations, les ENAF 
et le développement de l’estime de soi, …

Formation de proximité:
Première campagne / deuxième campagne : selon publication 
planning SAFOR
Contact: ce.safor@ac-rennes.fr / tél: 02.99.25.35.23

15-2/ Une offre de formation individuelle dans le plan 
académique de formation (PAF)
Une offre de formation annuelle qui a pour objectif d’accompagner 
le développement des compétences des individus

- Des stages de formation réunissant des stagiaires de différents 
établissements : formation d’habilitation d’examinateurs DELF, 
formation FLE, ...
- Un affi chage dans le PAF téléchargeable sur le site de l’acadé-
mie de Rennes à l’adresse suivante : www.ac-rennes.fr / rubrique 
Concours emplois et carrières  / enseignants du second degré – 
formation ou enseignants du premier degré - formation
- Des formations à inscription individuelle dans l’application GAIA 
sur www.ac-rennes.fr/gaia
- Guide de consultation des fi ches formation détaillées et des 
modalités d’inscription accessible en ligne

Une offre de formation individuelle....
Période d'inscription individuelle et d'inscription par les chefs 
d'établissement: selon publication planning SAFOR
Contact: ce.safor@ac-rennes.fr / tél: 02.99.25.35.23

 15/ La formation au service de la scolarisation des ENA
La formation au service du développement des compétences professionnelles des personnels 
impliqués dans l’accueil des élèves nouvellement arrivés en France

de scolarisation des ENAde scolarisation  / p 21ENA / p 21
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É v e l y n e  M o i s o n    A n n é e  2 0 0 9  /  2 0 1 0     M é l a n i e  F o u c h a r d    

 
M a d a m e ,  M o n s i e u r ,  
N o u s  a v o n s  l e  p l a i s i r  d ’ a c c u e i l l i r  v o t r e  e n f a n t  d a n s  n o t r e  c l a s s e  c e t t e  a n n é e  e n  C L I N .  

C o m m e  n o u s  v o u s  l ’ a v o n s  d i t ,  n ’ h é s i t e z  p a s  à  n o u s  r e n c o n t r e r .  
 
 
 
L U N D I   M A R D I   J E U D I   V E N D R E D I  

 
C l a s s e              8 h 3 0   →  1 1 h 3 0      

1 3 h 3 0  →  1 6 h 3 0  
  P r é s e n c e  o b l i g a t o i r e  e t  g r a t u i t e  

 
R e p a s              1 1 h 3 0  →  1 3 h 3 0  
É t u d e              1 6 h 3 0  →  1 8 h 0 0   
    F a c u l t a t i f  e t  p a y a n t  
 
M E R C R E D I  

C e n t r e  d e  l o i s i r s  
    F a c u l t a t i f  e t  p a y a n t  
 
A C C I D E N T    

    A s s u r a n c e  o b l i g a t o i r e   
 
S P O R T    

P r é v o i r  u n  s a c  /  u n e  p a i r e  d e  c h a u s s u r e s  d e  s p o r t  /  u n  v ê t e m e n t  d e  s p o r t  
    A c t i v i t é  o b l i g a t o i r e  
 
P I S C I N E  

P r é v o i r  u n  s a c  /  u n  m a i l l o t  d e  b a i n s  /  d u  s a v o n  /  d u  s h a m p o i n g  /  u n e  s e r v i e t t e  /  u n  
g o û t e r  

   A c t i v i t é  o b l i g a t o i r e  
 
A B S E N C E  

P r é v e n i r  l ’ é c o l e   
    T é l é p h o n e  :  0 2  9 9  5 4  3 4  9 1  
    M é l  :  e c o l e . 0 3 5 2 6 6 7 j @ a c - r e n n e s . f r  
 

E X C E P T I O N N E L L E M E N T   

Votre enfant doit quitter l’école pendant la classe  
 Vous devez venir le chercher 

 
LIVRES / CLASSEURS / CD 

À rapporter à l’école en bon état, lors du départ de votre enfant Merci. 
 

A I D E S  

V o u s  p o u v e z  r e n c o n t r e r  u n  m é d e c i n  e t  u n  p s y c h o l o g u e  s c o l a i r e  
 

 17/ Exemple fiche ressources pour l’aide à l’entretien d’accueil
     pour la connaissance du fonctionnement de l’école ou du collège
	   17-1  en français
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 17/ Exemple fiche ressources pour l’aide à l’entretien d’accueil

     pour la connaissance du fonctionnement de l’école ou du collège
	   17-2  en anglais

 
É v e l y n e  M o i s o n        S c h o o l  y e a r  2 0 0 9  /  2 0 1 0    M é l a n i e  F o u c h a r d    

 
Dear Madam, Dear Sir, 
W e l c o m e  t o  y o u  a n d  y o u r  c h i l d r e n  i n  o u r  c l a s s  C L I N .  
A s  w e  e x p l a i n e d  i n  o u r  c l a s s e s ,  d o n ’ t  h e s i t a t e  t o  c o m e  a n d  s e e  u s     w h e n e v e r  y o u  
n e e d .  

 
 
M O N D A Y   T U E S D A Y   T H U R S D A Y   F R I D A Y  

S c h o o l  t i m e   8 h 3 0   →  1 1 h 3 0      
       1 3 h 3 0  →  1 6 h 3 0  
  F r e e  a n d  c o m p u l s o r y   

 
L u n c h  t i m e          1 1 h 3 0  →  1 3 h 3 0  
S t u d y  a t  s c h o o l  1 6 h 3 0  →  1 8 h 0 0  
( p u p i l s  d o  t h e i r  h o m e w o r k )  
  
    P a y i n g  s e r v i c e  a n d  o p t i o n a l .  
 
W E D N E S D A Y  

C e n t r e  d e  l o i s i r s  ( p l a y  g r o u p )  
    P a y i n g  s e r v i c e  a n d  o p t i o n a l .  
 
A C C I D E N T    

    Y o u r  c h i l d  m u s t  h a v e  a n  i n s u r a n c e .   
 
P H Y S I C A L  E D U C A T I O N    

P l e a s e  p r o v i d e  a  b a c k p a c k  /  s p o r t  s h o e s /  a  t r a c k s u i t .    
                C o m p u l s o r y  a c t i v i t y  
 
S W I M M I N G  P O O L  

P l e a s e  p r o v i d e  a  b a c k p a c k  /  a  s w i m m i n g  c o s t u m e  /  s o a p  / s h a m p o o  / a  t o w e l  /  a  s n a c k  
   C o m p u l s o r y  a c t i v i t y  

A B S E N C E  

Y o u  m u s t  i n f o r m  t h e  s c h o o l  :   
    T e l e p h o n e  :  0 2  9 9  5 4  3 4  9 1  
    M a i l  :  e c o l e . 0 3 5 2 6 6 7 j @ a c - r e n n e s . f r  
 

I F  N O  O T H E R  W A Y   

Your child has to leave school for medical or personal reasons. 
 You must come yourself to pick him up. 

  
BOOKS/ FOLDERS/DISCS 

They must be brought back to school in good order when your child leaves the class. 
A S S I S T A N C E  

T h e  s c h o o l  c a n  p r o v i d e  y o u  w i t h  t h e  h e l p  o f  a  d o c t o r  o r  a  p s y c h o l o g i s t  w h e n  n e e d e d .  
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 17/ Exemple fiche ressources pour l’aide à l’entretien d’accueil

     pour la connaissance du fonctionnement de l’école ou du collège
	   17-3  en espagnol

 
Éve lyne  Mois on    Année  2009 /  2010   Mélanie  Fouchard    

 
Senora,  Senor ,  
Tene mos  e l  p lace r  de  acoger  sus  h i jos  en  nues t ra  c lase  es te  ano  en  CL IN.  
Como le  h e mos  dich o,  no  te ng a  duda  de  contactarnos  .  
 
 
 
LUNES MARTES  JUEVES V IERN ES  
C lase   8h30  →  1 1h 30     

1 3h 30 →  16h30 
  P resenc ia  ob l igator ia  y  g ra tu i ta  

 
A lmuerzo  1 1h 30 →  13h30  
Es tudio  1 6h 30 →  18h00  
    Facul ta t ivo  y  pagado 
 
MIERCOLES  

  Facul ta t ivo  y  pagado   
 
ACCID ENTE  

  Seguro  obl igator io   
 
D EP OR T E  
P rever  un  bolso  /  un  par  de  zapatos  /  una  ropa  de  depor te   

  Ac t iv idad obl igator ia   
 
P ISCINA  
Prever  un  bolso  /  una  t rusa  de  bano /  un  jabon /  un  ch ampu /  una  toa l la  /  una  
mer ienda  

  Ac t iv idad obl igator ia   
AUSENCIA   
p reveni r  la  es cuela   

  te le fono :  02  99 54  3 4  91  
  Mel  :  eco le .0352667J@ac- rennes . f r  

 
E XCEP CI O NAL MENT E  
Su  h i jo  debe sal i r  de  la  escuela  durante  la  c lase   

  Us te des  t ienen  que  veni r  a  buscar lo  
 
L IBRO S /CLASIF ICADO RES/  CD  
Ent regar  a  la  escuela  en  buen  estado,  en  e l  momento  de  la  part ida  de  su  h i jo .  
Grac ias .   
 
AYUDAS  
Ustedes  pueden encont ra r  un  medico  y  un  ps icologo  esco lar  
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 17/ Exemple fiche ressources pour l’aide à l’entretien d’accueil

     pour la connaissance du fonctionnement de l’école ou du collège
	   17-4  en turc

 
Éve lyne  Mois on   2009 /  2010  okul  y  l       Mé lanie  F ouch ard    

 
Say n ve l i le r ,  
Bu  y  l  CL IN  s n  f m za  çocuğunuzu  kabul  e tmekte  mut luyuz .  
Dediğimiz  g ib i ,  b iz imle  gorüşmekten  çek inmeyin iz .  
 
 
 
PAZARTES İ  SAL I  PERŞEMBE CUMA 

 
Ders le r    8h30  →  1 1h 30     

1 3h 30 →  16h30 
  Mecbur i  ve  paras z  

 
Öğ len  yemeğ i   1 1h 30 →  13h30  
Ödevle r   1 6h 30 →  18h00  
    Mecbur i  değ i l  ve  para l   
ÇARŞAMBA  

Oyunlar  
    Mecbur i  değ i l  ve  para l   
KAZA   

    S igor ta  a lmak  zorundas n z   
 
SPOR   

Get i r i lecek ler  :  çanta  /  b i r  ç i f t  spor  ayakkab   /  spor  g iys is i  
    Çocuğunuz  k a t  lmak  zorundad  r .  
 
HAVUZ 

Get i r i lecek ler  :  çanta  /  mayo  /  sabun /  şampuan /  hav lu  /  ik indi  kahval t s   
   Çocuğunuz  k a t  lmak  zorundad  r .  

 
ÇO CU�UNUZ OKULA GELEMEYECEKSE 

Okula  haber  ver in iz   
    Te le fon  :  02  99 54  3 4  91  
    Adres  e lekt ron ik  :  ecole.0352667j@ac-rennes.fr 
 

Ö ZEL  DURUMLARDA  
Eger çocuğunuz ders saatlerinde okuldan çkmal 

 Siz onu gelip almalsnz. 
 
KİTAPLAR / KLASÖRLER / CD 

Çocuğunuz okuldan ayrlnca okula iyi durumda geri getirilmelidir. Teşekkür ederiz.  
 

YARDIM  
Okulun  doktoru  ve  ps ikoloğu i le  görüşebi l i rs in iz .  
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 17/ Exemple fiche ressources pour l’aide à l’entretien d’accueil

     pour la connaissance du fonctionnement de l’école ou du collège
	   17-5  en russe

Эвелин  Моазон     Учебный  год  2 0 0 9  /  2 0 1 0     Мелани  Фушар    

 
Уважаемый господин/госпожа, 
Добро  пожаловать  Вам  и  Вашим  детям  в  наш  класс  C L I N .  
Как  мы  объясняли  Вам  на  занятиях ,  Вы  можете  прийти  в  школу  и  встретиться  с  
нами ,  тогда ,  когда  Вам  это  необходимо .  

 
 
ПОНЕДЕЛЬНИК   ВТОРНИК   ЧЕТВЕРГ   ПЯТНИЦА  

 
Время  занятий      8 : 3 0    →  1 1 : 3 0      

             1 3 : 3 0   →  1 6 : 3 0  
  Обязательное  и  свободное   

 
Время  обеда                              1 1 : 3 0   →  1 3 : 3 0  
Группа  продленного  дня        1 6 h 3 0   →  1 8 h 0 0  
(ученики  выполняют  домашнее  задание )  
  
    За  дополнительную  плату  
СРЕДА  

Групповые  игры  и  развлечения  в   в  течение  дня  
    За  дополнительную  плату .  
 
НЕСЧАСТНЫЙ  СЛУЧАЙ    

  Ваш  ребенок  должен  быть  застрахован  .   
 
ФИЗКУЛЬТУРА   

Необходимо  обеспечить  :рюкзак/спортивную  обувь/  спортивный  костюм .  
  
                Обязательное  посещение  
ПЛАВАТЕЛЬНЫЙ  БАССЕЙН  

Необходимо  обеспечить  :рюкзак/  купальный  костюм  /  мыло  
/шампунь/полотенце  /  бутерброд  

   Обязательное  посещение   
 
В  СЛУЧАЕ  НЕЯВКИ  РЕБЕНКА  

Вы  должны  обязательно  известить  школу  :   
    Телефон  :  0 2  9 9  5 4  3 4  9 1  
    Электронный  адрес :  e c o l e . 0 3 5 2 6 6 7 j @ a c - r e n n e s . f r  
 

В  ОСТАЛЬНЫХ  СЛУЧАЯХ   
Если Вам необходимо забрать ребенка по семейным обстоятельствам или по медицинским 
показаниям 

 Вы должны явиться и забрать ребенка ЛИЧНО. 
  
КНИГИ/ УЧЕБНЫЕ ПОСОБИЯ/ДИСКИ 

Вы должны вернуть в хорошем состоянии по окончании учебы в классе. 
 

МЕДИЦИНСКАЯ  ПОМОЩЬ  
При  необходимости  школа  может  предоставить  Вам  помощь  доктора  или  

психолога .   
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 17/ Exemple fiche ressources pour l’aide à l’entretien d’accueil

     pour la connaissance du fonctionnement de l’école ou du collège
	   17-6  en arabe

ا    نسل ة ا  ل رد ةيسا  :   2009  /  2010  
Éve lyne  Mo ison            
  
Mé lan ie  Fouchard                            
 

يتديس يديس,  ,  
نرسي ا أ  ن لبقتسن  مكنبإ  ه  ذ ه ا  ةنسل نمض  مسق  ا  ل عد م و  ا  ةيوقتل .  
نحن ر  نه شإ  مكترا  ، ل  ا درتت  د و ا لل  لاصتا نب  ـ ـ ا .  
 
 

 
ا ل نينثإ ا   لثل ثا ا ء ا  سيمخل ا  جل ةعم  
 
ا ـسقل ـ ـ ـ م : نم   ا  سل ةعا  8 و  ا  فصنل إ  ىل ا  سل ةعا  11 و  ا  فصنل .  

نم    ا  سل ةعا  13 و  ا  فصنل إ  ىل ا  سل ةعا  16 و  ا  فصنل .  
ا روضحل إ  بج ا ير و  جم  ينا .    

 
ا ل بجو تا  : نم   ا  سل ةعا  11 و  ا  فصنل إ  ىل ا  سل عا ة  13 و  ا  فصنل .  
ا ل د ر ةسا  : نم   ا  سل ةعا  16 و  ا  فصنل إ  ىل ا  سل عا ة  18 .  

ا روضحل إ  يتخ يرا و  م  ؤ ىد هنع  .     
 
ا ل أ عبر ا ء .  
م زكر ا  هيفرتل :  

ا روضحل إ  يتخ يرا و  م  ؤ ىد هنع     
  
ا وحل ا ثد  
 

 ا  تل أ نيم إ  بج ا ير  
ا ل ير ةضا   
ةبيقح ير  ةيضا  / ذح  ا ء ير  يضا  / لدب  ة يرلل  ةضا  

طاشن يرورض  .    
   
ا ل حبسم  
ةبيقح ير  ةيضا نابت  حابسلل  ة  / ا  نوباصل  / ا  اشل وبم  / ةفشنم   / أ  ك ل .  

 طاشن  يرورض  .  
 

ا يغل با  
 
بجي إ  بخ ا ر ا  ل م د ةسر  :  

:   02  99  54  34  91   ا  ل ه فتا  
 ا  ديربل ا  ل إ ينورتكل  :  e c o l e . 0 3 5 2 6 6 7 j @ a c - r e n n e s . f r  
   

نثتسإ ءا  
  سردلا لالخ ةسردملا مكنبإرداغي يكل

 ةسردملا نم هباحطصإ بجي. 
 
 ةجمدملا صارقألا / تافلملا / بتكلا
 
 .شكراً و مكنبإ ةرداغم دنع ،ةديج ةلاح يف ةسردملا ىلإ اهراضحإ

 
سم دعا ة  

 
ي م ك ن ك م إ  س شت ا ر ة ط  ب ي ب أ  و يس  ك و ل و ج ي ا  ل م د ر س ة .  
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 18/ Sources d’information sur internet

           concernant la scolarisation des ENA

18-1 Connaissance des systèmes éducatifs
en France, en Europe et dans le monde

Centre National de documentation pédagogique - CNDP 
http://www.cndp.fr/vei/acc_scol/connaissance/connaissance_1.htm
- Tableaux comparatifs des systèmes éducatifs des pays d’origine 
des élèves nouvellement arrivés en France (dont 18 pays européens) 
et le système éducatif français
- Présentation des systèmes éducatifs de ces pays
- approches socioculturelles des élèves accueillis

Centre-Inffo
Site d’information sur la formation tout au long de la vie.
Propose cependant des fiches sur les systèmes de formation initiale 
et de formation professionnelle des pays européens :
http://www.centre-inffo.fr/-Les-systemes-de-formation-.html
Présentation succincte de l’organisation des études et des formations 
- schémas des systèmes éducatifs des pays européens

Eurydice
Le réseau d’information sur l’éducation en Europe.
Description des systèmes éducatifs européens - analyses compa-
ratives - indicateurs et statistiques - références bibliographiques 
- outils terminologiques
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/eurybase_en.php

18-2 Ressources

Rapport de mai 2002 sur la scolarisation des élèves non-
francophones nouvellement arrivés en France : http://www.
ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/034000143/
index.shtml 

Ressources pédagogiques disponibles sur les sites des 
CASNAV :
Liste des CASNAV : http://www.sceren.fr/vei/ressources/
carnet/casnav.htm

- http://crdp.ac-bordeaux.fr/cddp24/enaf/index.asp?loc=1

- http://casnav.ac-creteil.fr/spip/spip.php?rubrique5

- http://www.ia22.ac-rennes.fr/jahia/Jahia/site/ia22/
pid/15750 

- http://www.ac-nancy-metz.fr/casnav/bas/accueil.htm 

- http://www.cndp.fr/vei/acc_scol/accueil.htm

18-3 Textes officiels

*Organisation de la scolarité des élèves nouvellement arri-
vés en France sans maîtrise suffisante de la langue française 
ou des apprentissages.
Circulaire n° 2002-100 du 25 avril 2002 (B.O. spécial n° 10 
du 25 avril 2002). 

*Modalités d'inscription et de scolarisation des élèves de 
nationalité étrangère des premier et second degrés
Circulaire n° 2002-063 du 20 mars 2002 (B.O. n° 13 du 28 
mars 2002 et B.O. spécial n° 10 du 25 avril 2002)

*Missions et organisation des centres académiques pour 
la scolarisation des nouveaux arrivants et des enfants du 
voyage (CASNAV).
Circulaire n° 2002-102 du 25 avril 2002 (B.O. spécial n° 10 
du 25 avril 2002)

*Discours d'ouverture de monsieur le ministre de l'éduca-
tion nationale aux journées nationales d'étude et de ré-
flexion sur la scolarisation des élèves nouvellement arrivés 
en France, le 29 mai 2001.
Circulaire n° 2002-102 du 25 avril 2002, Annexe 1 (B.O. spé-
cial n° 10 du 25 avril 2002).

*Convention-cadre entre le ministère de l'éducation natio-
nale, le ministère de l'emploi et de la solidarité et le fonds 
d'action sociale pour les travailleurs immigrés et leur famille 
(FAS) : relative à la scolarisation des élèves nouvellement 
arrivés de l'étranger en France sans maîtrise suffisante de 
la langue française ou des apprentissages scolaires pour 
intégrer immédiatement une classe de cursus ordinaire.
Circulaire n° 2002-102 du 25 avril 2002, Annexe 2 (B.O. spé-
cial n° 10 du 25 avril 2002).
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19-1  Prise en charge CLIN

Evaluation des compétences

     Nom : …………………………………………… Prénom : ………………………………………………………………………

     Date de Naissance : ………………………   Arrivée en France (ou à l'école) : ………………………………..

     Pays d'Origine : ………………………………………  Langue maternelle : ………………………………………….

     Ecole : ………………………………………………………  Classe : ………………………………………………………….

**** Bien, acquis

*** Assez bien, en cours d’acquisition

** Moyen, en cours d’acquisition

* Faible, début d'acquisition

C/ Informations pratiques / Ressources
 19/1 Prise en charge CLIN
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C/ Informations pratiques / Ressources

Compétences transversales

 
Ecoute la maitresse et les autres élèves

Respecte les règles de la classe et de l’école

Prend la parole à bon escient

Respecte et range le matériel

présente son travail avec soin

se concentre sur une tâche

mémorise

peut être autonome dans son travail

Français oral
Sait se présenter (nom, prénom, âge, pays d’origine, ...)

Comprend et utilise les consignes simples

Utilise les repères    dans le temps ( hier, demain, avant,après...)

                             dans l'espace (devant, derrière, sur, sous...)

Sait exprimer    une demande

                         ses goûts, ses préférences

                         ses craintes, ses désirs

Distingue          masculin /féminin

                         singulier / pluriel

                         la personne (je, tu, il...)

                         l’appartenance (mon, le mien..)

Expression orale

s’exprime en français sans hésiter

utilise une syntaxe correcte

a une prononciation correcte

Identifie et nomme :
le matériel scolaire ,
l’école

la maison

les couleurs la nourriture, la cuisine

les vêtements la toilette

le visage, le corps la ville, les lieux publics

les jours les transports

Les actions courantes les jeux, les jouets ,les
sports

Les animaux les mois et saisons

Les objets du quotidien l’heure

la famille la carte de France

 19/1 Prise en charge CLIN (suite)
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 19/1 Prise en charge CLIN (suite)

Lecture
Comprendre   un texte                                                                                         1           2           3
Répond à des questions sur un texte simple lu par le maître (et  adapté à son âge)   

Reformule en résumant un texte lu par le maître (et  adapté à son âge)

Comprend les consignes de classe et le vocabulaire scolaire

Lit seul et comprend un texte court  dont le vocabulaire est connu à l'oral

Lit à voix haute en utilisant un  ton approprié

Etablir des correspondances entre l’oral et l’écrit
Déchiffre un mot nouveau

Lit et écrit les syllabes en respectant la phonétique

Distingue des phonèmes proches

Reconnaît des mots familiers dans un répertoire, un lexique

Identifie instantanément un mot parmi les plus fréquents

Déchiffre des textes dont les mots sont connus à l'oral

Ecriture / expression écrite
graphisme / rapidité d'écriture

Copie un texte court sans erreur

Décrit de façon simple un objet un personnage  ou une image

Raconte brièvement l’histoire d’un personnage de fiction (images séquentielles)

Rapporte un évènement vécu

Utilise la ponctuation et les majuscules

Ecrit correctement les mots grammaticaux les plus fréquents

Respecte la syntaxe de l'écrit

Applique les règles d'orthographe étudiées lors de la production d'un texte.

Mathématiques   niveau :
Sait nommer, ordonner,comparer, écrire...les nombres

Effectue sans erreur les opérations de son niveau

Reconnaît et utilise le lexique approprié à la géométrie

Sait utiliser les outils en géométrie: règle, équerre, compas

Comprend et résout un problème simple lorsqu’il en comprend le vocabulaire

A le niveau de la classe intégrée
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 19/1 Prise en charge CLIN (suite)

Etude de la langue 
                                                                                                                              1                             2             3

Le féminin des noms et des adjectifs (cas courants et particuliers)

Le pluriel des noms et des adjectifs (cas courants et particuliers)

Faire les accords dans le groupe nominal

Utiliser correctement la négation

Utiliser correctement la ponctuation

Reconnaître le verbe dans une phrase

Reconnaître le groupe sujet

Faire les accords sujet-verbe

Maîtriser l'emploi des pronoms  sujet

Maîtriser l'emploi des pronoms  COD et COI (le, la , les , lui, leur)

Maîtriser l'emploi des déterminants possessifs

Connaître les classes de mots (nom, verbe, déterminant, adjectif, pronom)

Correspondance graphèmes/sons

Les valeurs des  lettres s , c , et    g

Les homonymes courants       a / à       et / est      ou / où

                                    on / ont      son / sont

                                    ce / se      c’est / s’est

Distingue les terminaisons        -é ou -er

Mémorise l'orthographe des mots les plus fréquents

Conjugaison

Retrouve l'infinitif d'un verbe conjugué

Distingue Passé - présent – futur

Le présent : verbes en –er (1er gr)

Le présent : avoir – être

Le présent : 2éme gr. verbes irréguliers fréquents

Le futur : terminaisons

Le futur :verbes iréguliers fréquents

Le passé composé : verbes en –er (1er gr)

Le passé composé des verbes les plus fréquents

Le passé composé des verbes les plus fréquents

L’imparfait terminaisons

L’imparfait verbes irréguliers fréquents

Les groupes du verbe

Les autres temps
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 19/2 Fiche d'évaluation utilisée par la coordination migrants
             de Rennes

C/ Informations pratiques / Ressources

             Date de premier entretien à la cellule d'accueil: .................................            Date d'arrivée en France:..................................
L'élève

NOM: ….....................................................  Prénom: …....................................................    Sexe:   F      M

Adresse:...................................................................................................................................................................................

Né(e) le …...................... à ….....................................Pays d'origine:...................................  Nationalité: .............................

Statut: ….................................................................................................................................

Le représentant légal

Représentant légal Référent Accompagnateur

NOM

Prénom

Nationalité

Contact

Téléphone

La fratrie

NOM et Prénom Sexe Année de naissance Pays de résidence Etablissement scolaire 
(France)

.............................................................

.............................................................

.............................................................
.................................

La scolarité

Scolarisation de ............ ans à ............. ans. Années de scolarisation: (entourer 2 fois les classes redoublées):

1 CP 2 CE1 3 CE2 4 CM1 5 CM2 6 6ème 7 5ème 8 4ème 9 3ème 10 2nde 11 1ère 12 Tle

Langue maternelle:......................................................... Langue de scolarisation: ...........................................................
Langues vivantes étudiées (nbre d'années): .......................................................................................................................
Eléments pertinents sur la scolarité: interruption, abandon, aller/retour France/Pays d'origine, non scolarisation, redoublement, cursus 
spécifique, projet 
professionnel....: ...................................................................................................... ......................................................................................
...........................................................................................................

SOLUTIONS PROPOSEES ET CONTACTS PRIS
CLIN+................   Ille           Guillevic
CLA + ................  Echange: .........  Hautes Ourmes: ..........   Les Chalais: ..........  C. Vautier: ..........  Montbarrot: ........
Autre affectation:

REMARQUES

SUIVI : Décision et /ou affectation réalisé

Date de l'entretien                             et compte rendu de l'entretien

..............................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................
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 20/ traçabilité de la scolarité d’un élève, ancien ENA 

     Document à inclure dans le dossier scolaire 

Nom : ..................................................................................  Prénom : ................................................................................

Date de naissance : ...............................................................................................................................................................

Arrivé en FRANCE le ...............................................................................................................................................................

Scolarisé dans le pays d’origine :   OUI- NON 

Si OUI, quelle scolarité a été suivie ........................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................

Scolarisé en France pour la première fois le ...........................................................................................................................

Ecole ou établissement : .......................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................
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C/ Informations pratiques / Ressources
 21/ traçabilité du parcours (complément du livret scolaire)

	 	 	        Année … 	   

  Ecole ou 
  établissement 
  scolaire 
  de scolarisation
 
  Niveau évaluation
  de départ en
  français

  Evaluation de 
  départ des 
  compétences 
  autres que celles de 
  de la langue française
  
  Dispositifs mis 
  en œuvre pour
  accompagner 
  le  jeune
  
  Bilan des 
  compétences 
  acquises en français
  au cours de 
  cette année

  Autres compétences 
  acquises au cous 
  de cette année

  Professeur référent
  auteur de cette 
  synthèse

  Décision du conseil 
  d’école ou 
  orientation pour
  l’année suivante
 
  Conseils éventuels
  pour 
  l’accompagement
  futur
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